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POLE FORMATION
Direction des Etudes
88 rue du Pont Saint Martial
87000 LIMOGES
M : scolarite@unilim.fr
S : www.unilim.fr

LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE

− VU le Code de l’Education ;

− VU l’arrêté du 15 avril 2022 relatif au BUT ;

− VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à
l’organisation des examens dans les établissements publics
de l’enseignement supérieur ;

− VU le règlement général des études applicable pour l’année
universitaire 2023-2024 ;

Affaire suivie par :
DE/FL/LU/N°332bis/2024/DE
Annule et remplace 298/2024/DE du 17 juin 2024

− SUR la proposition modifiée de constitution de jury du 28
juin 2024 de Monsieur le Directeur de l’IUT du Limousin ;

A R R E T E

ARTICLE 1 - Le jury d’admission des semestres 2, 4 et 6 du BUT Sectoriel Numérique (élargi à GEII et GMP), pour l’année
universitaire 2023-2024, sera composé ainsi qu’il suit :

Président : Laurent DELAGE, Directeur de l’IUT
Vice-président : Joël ANDRIEU, Directeur adjoint de l’IUT

Chefs de Départements :
Madame la Cheffe du Département Informatique
Madame la Cheffe du Département Métiers du Multimédia et de l’Internet
Madame la Cheffe du Département Génie Electrique et Informatique Industrielle
Monsieur le Chef du Département Génie Mécanique et Productique

Enseignants-Chercheurs, Enseignants et Chargés d’Enseignement :
Madame Anaïs POURSAT (INFO) - Professeur Certifié
Monsieur Benoît CRESPIN (MMI) - Maître de Conférences
Monsieur Edson MARTINOD (GEII) - Maître de Conférences
Monsieur Thomas FROMENTEZE (GMP) - Maître de Conférences

PERSONNALITES EXTERIEURES :
Monsieur Régis POUILLER (INFO) - ICOHUP - LIMOGES
Monsieur Diego SINCLAIR (MMI) - ICONOSQUARE - LIMOGES
Monsieur Thomas COLOMBEAU (GEII) - ALPHA RLH - LIMOGES
Monsieur Romain QUESLIER (GMP) - A3D Design - LIMOGES

ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services Adjoint de l’Université de Limoges et le Directeur de l’IUT du Limousin sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Limoges, le 1er juillet 2024

Pour la Présidente de l’Université et par délégation,
la Vice-Présidente de la Commission de la Formation

et de la Vie Universitaire

Danielle TROUTAUD

Copies délivrées par courriel à :
- Monsieur le Directeur de l’IUT du Limousin
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes

mailto:scolarite@unilim.fr
http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  
Mme La Présidente de l’Université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 
LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans 
les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de 
cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION
Direction des Etudes
88 rue du Pont Saint Martial
87000 LIMOGES
M : scolarite@unilim.fr
S : www.unilim.fr

LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE

− VU l’arrêté du 8 avril 2013 relatif au régime des études en vue
du diplôme d'Etat de docteur en pharmacie ;

− CONSIDERANT les avis favorables émis par le Conseil
Régional de l'Ordre des Pharmaciens de Nouvelle-Aquitaine
en date du 27 juin 2024 ;

Affaire suivie par :
DE/FL/LU/N°371/2024/DE

− SUR PROPOSITION de Monsieur le Doyen de la Faculté de
Pharmacie du 9 juillet 2024 ;

A R R E T E

ARTICLE 1 - Le renouvellement d’agrément pour recevoir un stagiaire dans son officine est accordé à compter du 9 juillet
2024 à :

Pour la Haute-Vienne :
- Madame Aude COIFFE GSCHWIND, 87000 LIMOGES
- Monsieur Renaud COIFFE, 87000 LIMOGES
- Monsieur Stéphane LAMOURAUX, 87000 LIMOGES
- Monsieur Benjamin QUILLARD, 87000 LIMOGES
- Monsieur Denis VACARIE, 87400 SAINT LEONARD DE NOBLAT
- Madame Magalie VACARIE, 87400 SAINT LEONARD DE NOBLAT

ARTICLE 2 - L’agrément pour recevoir un stagiaire dans son officine est accordé à compter du 9 juillet 2024 à :

Pour la Corrèze :
- Madame Valérie BOUSQUET, 19130 OBJAT
- Madame Alexia DESSENDIER, 19100 BRIVE-LA-GAILLARDE

Pour la Haute-Vienne :
- Monsieur Denis BARATAUD, 87270 COUZEIX

ARTICLE 3 - Le Directeur Général des Services Adjoint de l’Université de Limoges et le Doyen de la Faculté de Pharmacie
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Limoges, le 9 juillet 2024

Isabelle KLOCK-FONTANILLE

Copies délivrées par courriel à :
- Monsieur le Doyen de la Faculté de Pharmacie
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes

mailto:scolarite@unilim.fr
http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  
Mme La Présidente de l’Université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 
LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de 
la date de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er 
décembre 2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible 
sur le site www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente 
décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours 
gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, 
soit dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de 
la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

 
 



unilim.fr 
1 

POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES  
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 
 

 

 

 

 

 
 

 

LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 

  
 

− VU l’arrêté du 8 avril 2013 relatif au régime des études en vue 
du diplôme d'Etat de docteur en pharmacie ; 

  
 − CONSIDERANT les avis favorables émis par le Conseil 

Régional de l'Ordre des Pharmaciens de Nouvelle-Aquitaine 
en date du 12 juin 2024 ; 

  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°372/2024/DE 

− SUR PROPOSITION de Monsieur le Doyen de la Faculté de 
Pharmacie du 10 juillet 2024 ; 

 
 

A R R E T E  

 
 
ARTICLE 1 - Le renouvellement d’agrément pour recevoir un stagiaire dans son officine est accordé à compter du 10 juillet 
2024 à : 
 
Pour la Haute-Vienne : 
- Madame Isabelle NOUGIER RATEAU, 87000 LIMOGES 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services Adjoint de l’Université de Limoges et le Doyen de la Faculté de Pharmacie 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
 

Limoges, le 10 juillet 2024 
 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Doyen de la Faculté de Pharmacie  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes 

mailto:scolarite@unilim.fr
http://www.unilim.fr/
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  
Mme La Présidente de l’Université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 
LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de 
la date de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er 
décembre 2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible 
sur le site www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente 
décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours 
gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, 
soit dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de 
la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION  
Direction des Etudes 
88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES 
M : scolarite@unilim.fr 
S : www.unilim.fr 

 
 

 

 

 

 

LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 

  
 − VU le Code de l’Education ; 
  
 − VU l’arrêté du 15 avril 2022 relatif au BUT ; 
  
 − VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 

l’organisation des examens dans les établissements publics 
de l’enseignement supérieur ; 

  
 − VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2023-2024 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°376/2024/DE 
Annule et remplace N°295/2024/DE du 17 juin 2024 

 

− SUR la proposition modifiée de constitution de jury du 12 juillet 
2024 de Monsieur le Directeur de l’IUT du Limousin ; 

 

A R R E T E  

 
ARTICLE 1 - Le jury d’admission du 2 septembre 2024 des semestres 2, 4 et 6 du BUT Sectoriel Numérique - Production - 
Tertiaire pour l’année universitaire 2023-2024, sera composé ainsi qu’il suit : 

 

Président : Laurent DELAGE, Directeur de l’IUT  
Vice-président : Joël ANDRIEU, Directeur adjoint de l’IUT 
 
Chefs de Départements : 
Madame la Cheffe du Département Informatique 
Madame la Cheffe du Département Métiers du Multimédia et de l’Internet 
Monsieur le Chef du Département Génie Electrique et Informatique Industrielle 
Monsieur le Chef du Département Génie Mécanique et Productique 
Monsieur le Chef du Département Génie Biologique 
Monsieur le Chef du Département Génie Civil - Construction durable 
Monsieur le Chef du Département Génie Industriel et Maintenance 
Madame la Cheffe du Département Mesures Physiques 
Madame la Cheffe du Département Hygiène, Sécurité, Environnement 
Madame la Cheffe du Département Carrières Sociales 
Madame la Cheffe du Département Gestion des Entreprises et des Administrations – Limoges 
Madame la Cheffe du Département Gestion des Entreprises et des Administrations – Brive 
Madame la Cheffe du Département Technique de Commercialisation 
 
Enseignants-Chercheurs, Enseignants et Chargés d’Enseignement : 
Madame Anaïs POURSAT (INFO) - Professeur Certifié 
Monsieur Benoît CRESPIN (MMI) - Maître de Conférences 
Monsieur Mathieu MOREAU (GEII) - Maître de Conférences 
Monsieur Thomas FROMENTEZE (GMP) - Maître de Conférences 
Monsieur Etienne BERTRAND (GB) - Professeur Agrégé  
Monsieur Johan MILLAUD (GC CD) - Professeur Agrégé 
Madame Christine SOMMET (GIM) - Professeur Agrégé 
Madame Laure HUITEMA (MP) - Maître de Conférences (S2) 
Monsieur Olivier RAPAUD (MP) - Maître de Conférences (S4) 
Madame Christine RESTOIN (MP) - Professeur des Universités (S6) 
Monsieur Laurent VERNEUIL (HSE) - Professeur Agrégé 
Monsieur Mohamed HACHAD (CS) - Professeur Certifié 
Madame Patricia BUISSON-MEUNIER (GEAL) - Professeur Certifié 
Monsieur Vivien LLOVERIA (GEAB) - Maître de Conférences 
Madame Nathalie DUROUSSEAU (TC) - Professeur Agrégé 
 
PERSONNALITES EXTERIEURES : 
Monsieur Régis POUILLER (INFO) - ICOHUP - LIMOGES 
Monsieur Diego SINCLAIR (MMI) - ICONOSQUARE - LIMOGES 
Monsieur Thomas COLOMBEAU (GEII) - ALPHA RLH - LIMOGES 
Monsieur Romain QUESLIER (GMP) - A3 Design - LIMOGES 

mailto:scolarite@unilim.fr
http://www.unilim.fr/
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Madame Fanny MEYTRAUD (GB) - SANODEV - LIMOGES 
Monsieur Sébastien NICOLAS (GC CD) - Ingénieur Conseil - LIMOGES 
Monsieur Patrice ZOPPI (MP) - ZOPPI Conseil - LIMOGES - S2 et S4 
Madame Haiat HABLANI (MP) - Agglomération - LIMOGES - S6 
Monsieur Kévin BONTHONNOU (HSE) - ELSMARTGRID - LIMOGES 
Monsieur Thierry PARVAUD (GEAL) - Société JM Weston - LIMOGES 
Monsieur Rémi MONDOLLOT (GEAB) – ORANGE - LIMOGES 
Monsieur Arnaud DEFOULOUNOUS (TC) - Banque Populaire – LIMOGES 
Madame Nadège GAILLEDRAT (CS) - MJC Centre Social de La Souterraine 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur Général des Services Adjoint de l’Université de Limoges et le Directeur de l’IUT du Limousin sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
Limoges, le 15 juillet 2024 

 
 

Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 
la Vice-Présidente de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
 

Danielle TROUTAUD 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Directeur de l’IUT du Limousin  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes 
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Voies et délais de recours 
 
 

 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  
Mme La Présidente de l’Université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 
LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans 
les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de  
cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES

Vu le Code de l’éducation,
Vu les statuts de l’Université de Limoges,

Délibération enregistrée sous le numéro : 437/2024/CAB
Conseil d’Administration du 12 juillet 2024

Sujet : Procès-verbal de séance du Conseil d’Administration du 15 mars 2024

Le procès-verbal de la séance du 15 mars 2024 est proposé au vote des conseillers.

Membres en exercice : 36
Nombre de votants : 28
Pour : 28
Contre : 0
Abstention : 0

Fait à Limoges, le 12 juillet 2024

La Présidente de l’Université

Isabelle KLOCK-FONTANILLE

Publié au recueil des actes administratifs du mois de juillet 2024.
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 16 juillet 2024.

Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au
Recteur
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES

Vu le Code de l’éducation,
Vu les statuts de l’Université de Limoges,

Délibération enregistrée sous le numéro : 438/2024/CAB
Conseil d’Administration du 12 juillet 2024

Sujet : Procès-verbal de séance du Conseil d’Administration du 05 avril 2024

Le procès-verbal de la séance du 05 avril est proposé au vote des conseillers.

Membres en exercice : 36
Nombre de votants : 28
Pour : 28
Contre : 0
Abstention : 0

Fait à Limoges, le 12 juillet 2024

La Présidente de l’Université

Isabelle KLOCK-FONTANILLE

Publié au recueil des actes administratifs du mois de juillet 2024.
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 16 juillet 2024.

Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au
Recteur
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 

Vu les statuts de l’Université de Limoges, 

Vu le décret GBCP, 

 

 

Délibération enregistrée sous le numéro : 439/2024/DAF  

Conseil d’administration du 12 juillet 2024  

 

Sujet : Tarifs mis en vigueur  

 
Suite à l’actualisation des tarifs sur la base du compte financier 2023, il est demandé au conseil d’administration 

de se prononcer sur les tarifs mi en vigueur :  
 

    Coûts de l'infrastructure 

 

 
 

 

     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SITE M2 CHAUFFAGE EAU ELECTRICITE

ENTRETIEN & 

MAINTENANCE GAZ NETTOYAGE RESEAUX NUM

BRIVE 5 179 0,29 0,84 23,85 38,87 12,25 38,23 38,75

CEC 9 579 28,04 1,38 94,32 151,58 0,05 45,30 47,81

CONDORCET 5 025 13,34 0,65 8,05 81,86 0,15 34,15 39,17

EGLETONS 5 185 16,77 1,40 13,65 20,85 0,00 14,26 38,63

ENSIL 10 176 16,26 1,10 26,97 9,68 0,17 8,01 38,63

FLSH 11 619 0,00 1,08 18,55 74,02 10,78 13,99 43,56

FORUM A 7 432 18,50 1,53 26,13 138,58 0,00 25,90 41,45

FORUM B 2 038 19,36 1,54 28,08 105,92 0,00 65,59 49,03

GUERET 1 706 0,00 1,39 13,93 35,46 14,26 8,01 38,71

GYMNASE 4 826 21,06 0,00 21,87 34,11 0,00 8,01 38,63

HOTEL U 2 190 14,30 0,78 17,55 514,48 0,00 8,01 39,01

IUT 13 643 16,98 0,66 10,42 82,57 0,00 28,60 50,02

JACOBINS 1 939 16,37 0,88 17,70 122,27 0,00 33,64 42,69

LA BORIE 40 323 5,89 1,16 20,07 68,58 4,58 24,08 46,66

MARCLAND 18 559 17,48 0,93 23,55 65,05 0,00 36,81 47,79

MEYMAC 67 0,00 0,00 10,50 9,65 0,00 8,01 38,63

SUMPPS/ILFOMER 730 0,00 0,99 20,37 283,69 11,90 11,21 43,41

TULLE 4 710 0,00 1,10 13,09 25,70 11,66 38,08 38,75

TURGOT 1 909 18,69 0,42 24,91 13,77 0,00 35,51 38,63

Coût annuel/m2
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Tarifs Suaps 

 
 

 

 

 

 

10 20 30 40 50 100 10 20 30 40 50 100

ESPACES COUVERTES Tarification/membre/heureSalle équipée/jour

Dojo R01 SPO 5,53 € 3,87 € 1,74 € 0,78 € 0,54 € 0,36 € 0,16 € 154,86 € 139,38 € 94,08 € 86,55 € 72,49 € 65,24 €

G2 R10 15,21 € 10,65 € 4,79 € 2,16 € 1,49 € 1,00 € 0,45 € 425,85 € 383,27 € 258,70 € 238,01 € 199,33 € 179,40 €

G2 R10 avec couloir de course 15,67 € 10,97 € 4,93 € 2,22 € 1,53 € 1,03 € 0,46 € 438,63 € 394,76 € 266,47 € 245,15 € 205,31 € 184,78 €

Salle de gym + Fosse 103 SPO 13,54 € 9,48 € 4,27 € 1,92 € 1,32 € 0,89 € 0,40 € 379,11 € 341,20 € 230,31 € 211,89 € 177,46 € 159,71 €

Salle de tennis de table 102 SPO 5,85 € 4,10 € 1,84 € 0,83 € 0,57 € 0,38 € 0,17 € 163,88 € 147,49 € 99,56 € 91,59 € 76,71 € 69,04 €

G1 R053 15,12 € 10,58 € 4,76 € 2,14 € 1,48 € 0,99 € 0,45 € 423,27 € 380,94 € 257,13 € 236,56 € 198,12 € 178,31 €

G1 R053 avec mur d'escalade 15,72 € 11,00 € 4,95 € 2,23 € 1,54 € 1,03 € 0,46 € 440,20 € 396,18 € 267,42 € 246,03 € 206,05 € 185,44 €

Salle de danse 101 SPO 3,58 € 2,51 € 1,13 € 0,51 € 0,35 € 0,23 € 0,11 € 100,24 € 90,22 € 60,90 € 56,02 € 46,92 € 42,23 €

Salle de musculation R51 3,55 € 2,49 € 1,12 € 0,50 € 0,35 € 0,23 € 0,10 € 99,44 € 89,49 € 60,41 € 55,58 € 46,54 € 41,89 €

Salle péda A R05 3,53 € 34,58 €

Salle péda B R09 2,73 € 26,68 €

ESPACES DECOUVERTES

Terrain de rugby 3,89 € 2,72 € 1,23 € 0,55 € 0,38 € 0,26 € 0,11 € 109,00 € 98,10 € 66,22 € 60,92 € 51,02 € 45,92 €

Terrain stabilisé 3,09 € 2,16 € 0,97 € 0,44 € 0,30 € 0,20 € 0,09 € 86,38 € 77,74 € 52,48 € 48,28 € 40,43 € 36,39 €

Terrain de tennis 1 (en bas) 3,65 € 2,55 € 1,15 € 0,52 € 0,36 € 0,24 € 0,11 € 102,17 € 91,95 € 62,07 € 57,10 € 47,82 € 43,04 €

Terrain de tennis 2 (basket) 3,65 € 2,55 € 1,15 € 0,52 € 0,36 € 0,24 € 0,11 € 102,17 € 91,95 € 62,07 € 57,10 € 47,82 € 43,04 €

Terrain de tennis 3 (haut) 3,65 € 2,55 € 1,15 € 0,52 € 0,36 € 0,24 € 0,11 € 102,17 € 91,95 € 62,07 € 57,10 € 47,82 € 43,04 €

Terrain de beach volley 1,88 € 1,32 € 0,59 € 0,27 € 0,18 € 0,12 € 0,06 € 52,71 € 47,44 € 32,02 € 29,46 € 24,67 € 22,20 €

Aire lancer de poids 0,93 € 0,65 € 0,29 € 0,13 € 0,09 € 0,06 € 0,03 € 25,95 € 23,35 € 15,76 € 14,50 € 12,15 € 10,93 €

Piste d'athlétisme 1,53 € 1,07 € 0,48 € 0,22 € 0,15 € 0,10 € 0,05 € 42,96 € 38,66 € 26,10 € 24,01 € 20,11 € 18,10 €

TARIFS HORAIRES DEGRESSIFS/USAGE TARIFS 1/2 JOURNEES DEGRESSIFS/USAGE
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Membres en exercice : 36
Nombre de votants : 28
Pour : 26
Contre : 0
Abstention : 2

Fait à Limoges, le 12 juillet 2024

La Présidente de l’Université

Isabelle KLOCK-FONTANILLE

Publié au recueil des actes administratifs du mois de juillet 2024.
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 16 juillet 2024.

Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au
Recteur
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES

Vu les articles L712-1 à L712-3 du code de l’éducation
Vu l’article 8.2 des statuts de l’Université de Limoges,
Vu l’article 5 de la délibération n° 015/2021/CAB du 14 janvier 2021 portant délégation
de pouvoirs du conseil d’administration à Mme la présidente,

Délibération enregistrée sous le numéro : 440/2024/DAF
Conseil d’administration du 12 juillet 2024

Sujet : Procédures – Attribution de subvention

Afin d’harmoniser les pratiques concernant les modalités de prise en charge des demandes
de subvention, la Direction des Achats et Finances propose 2 types des procédures pour
l’attribution de subvention :

- Cas N°1 : Subvention dont le montant est inférieur ou égal à 11.000€ (arrêté de

subvention)

- Cas N°2 : Subvention d’un montant supérieur à 11.000€ (convention, délibération et

arrêté de subvention)

Les modalités sont présentées dans les 2 tableaux en annexes de cette délibération

La convention doit définir l'objet, le montant, les conditions de versement et d'utilisation de la
subvention.

Membres en exercice : 36
Nombre de votants : 28
Pour : 28
Contre : 0
Abstention : 0

Fait à Limoges, le 12 juillet 2024

La Présidente de l’Université

Isabelle KLOCK-FONTANILLE

Publié au recueil des actes administratifs du mois de juillet 2024.
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 16 juillet 2024.

Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes
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réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
 
Cas N°1 : Subvention d’un montant inférieur ou égal à 11.000€ 
 
 

Etapes Actions Acteurs Calendrier 

Etape 1 La composante ou le service transmets la 
fiche demande subvention 1 
(conformément au modèle joint) 
complétée, par mail à daf-
depense@unilim.fr  

Composante ou 
Service, DAF 

 

Etape 2 La DAF rédige l’arrêté et le transmet pour 
numérotation et signature de la Président 

DAF, Présidence  

Etape 3  L’arrêté signé est retourné à la DAF qui le 
répertorie puis le transmet à la composante 
ou au service 

Présidence, DAF, 
Composante/service 

 

Etape 4  La composante ou le service opère la 
saisie de l’engagement financier (Bon de 
commande simple SIFAC+) et dépose 
l’arrêté sur le DEPOT DEPENSE AGENCE 
COMPTABLE-SFACT- CRB-6-
SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 

Composante ou 
service, SFACT 

 

Etape 5 La DAF transmet annuellement un bilan 
des subventions d’un montant inférieur ou 
égal à 11.000€ 

DAF Annuellement 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:daf-depense@unilim.fr
mailto:daf-depense@unilim.fr
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Cas N° 2 : Subvention d’un montant supérieur à 11.000€ 
 

Etapes Actions Acteurs Calendrier 

Etape 1 La composante ou le service rédige une 
proposition de convention (modèle joint) et la 
fiche de demande de subvention 2 (modèle joint) 
qu’il transmet à daf-depense@unilim.fr pour 
avis.  
La convention devra préciser le centre de coût 
(imputation de la dépense) 

Composante 
ou service, 

DAF 

 

Etape 2 Après validation de la DAF, retour de la 
convention en composante ou service pour 
signature du partenaire. 

Composante 
ou service, 

DAF 

 

Etape 3 La composante ou le service transmet la 
convention signée par le partenaire à daf-
depense@unilim.fr  
La DAF rédige la délibération et l’arrêté de 
subvention et transmet les éléments à la 
Référente des Affaires Institutionnelles 

Présidente, 
DAF 

15 jours 
avant le CA 

Etape 4 Suite à la délibération du Conseil 
d’Administration et à la publication de l’extrait de 
délibération correspondant, la DAF dépose la 
convention sur la GEIDE pour signature de la 
Présidente. 

Présidence, 
DAF 

 

Etape 5 La composante récupère la convention signée 
de toutes les parties, en garde une copie et 
envoie un exemplaire au partenaire, saisie le 
bon de commande et dépose tous les éléments 
(convention, délibération et arrêté) sur le 
DEPOT DEPENSE AGENCE COMPTABLE-
SFACT- CRB- 6-SUBVENTIONS AUX 
ASSOCIATIONS 

Composante 
ou service, 

DAF, 
SFACT 

 

 
 
 
 

mailto:daf-depense@unilim.fr
mailto:daf-depense@unilim.fr
mailto:daf-depense@unilim.fr
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
Vu l’avis de la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire en date du 18 juin 2024, 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro : 442/2024/FVE 
Conseil d’Administration du 12 juillet 2024  

 
 
Sujet : Modifications des maquettes de formations pour l’année universitaire 2024-2025  
 
1) Modifications des maquettes de l’ILFOMER : 

 

• Orthophonie :  

Semestre 2 :  
- Ajout de l'UE 8.8 Module de formation aux compétences socles au numérique en santé : 

16h TD - 1 ECTS 

- Déplacement de l'UE 8.2 au semestre 10 

Semestre 6 : 
- Modification de l'UE 43 Démarche clinique et intervention orthophonique : 3 ECTS au lieu 

de 4 en 2023. 

- Ajout de l'UE 8.8 Module de formation aux compétences socles au numérique en santé : 

12h TD - 1 ECTS 

Semestre 10 : 
- Ajout de l'UE 8.2 Formation aux gestes et soins d'urgence : 3h CM - 14h TD - 1 ECTS 

- Déplacement de l'UE 8.8 aux semestres 2 et 6 

- Modification de l'UE 12 Optionnelles : 3 ECTS au lieu de 2 en 2023 

L'UE 8.8 Module de formation aux compétences socles au numérique en santé augmente de 
20h TD à 28h TD pour être en conformité avec le décret n° 2022-1419 du 10 novembre 2022 
relatif à la formation socle au numérique en santé. 

 

• Ergothérapie : 

Semestre 5 :  
- Modification du volume horaire de l'UE 4-8 Techniques et outils d'éducation thérapeutique : 

20h CM - 20h TD - 0h TP (au lieu de 20h CM - 0h TD - 20h TP en 2023) 

 

• Masso-kinésithérapie : 

Semestre 5 :  
- Modification du volume horaire de l’UE 24 Intervention du kiné en santé publique : 14h 

CM - 25h TD - 0h TP (au lieu de 14h CM - 0h TD - 25h TP en 2023) 

 

2) Modification des maquettes de l’INSPÉ : 
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• Master 1 MEEF mention Encadrement éducatif - parcours Conseiller Principal 

d’Education (CPE) :  

- Pour la matière « Droit de la vie scolaire » du semestre 2, l’évaluation de cette matière 

n’est plus une épreuve écrite de 1h30 en contrôle continu mais une épreuve écrite de 

2h00 en contrôle terminal. 

 

• Master 2 MEEF mention Pratiques et Ingénierie pédagogique (PIF) - parcours 

Expertise en formation des adultes (ExFA) :  

- Bascule de certains enseignements du second semestre au premier semestre ; 
- Ajout d’une note minimum de 08/20 sur quasiment l’ensemble des matières de la 

maquette pour s’assurer de l’obtention d’un niveau minimal de compétences des 
étudiants ; 

- Référencement des unités d’enseignement par des noms et non plus des numéros afin 
de les rendre plus explicites ; 

- Ajout d’une colonne précisant le nombre d’heures « apprenants » afin de le dissocier de 
celui des intervenants. 

 
 
3) Modification des maquettes de l’IAE : 

 

- Rééquilibrage des ECTS et du nombre d’heures de cours pour une meilleure cohérence ; 
- Dans les licences : ajout de cours en responsabilité sociétale des organisations et de 

cours de durabilité en entreprise. 
 
 

4) Modifications des maquettes de la Faculté de Droit et des Sciences Economiques : 

 

• Modifications pour les diplômes nationaux : 

Licences : 
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Licence Professionnelle : 
 

 
 
Masters : 
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• Créations : 

 

- Mention Histoire du Droit et des Institutions : création du M2 parcours Anthropologie 

Juridique et Conflictualité à distance en partenariat avec l’UEIF.  

- Création de la « Classe prépa talent ENM » ; préparation au concours d’entrée à l’Ecole 

Nationale de la Magistrature.  

- Double diplomation avec l’Université des Mascareignes : Licence Economie-Gestion, 

parcours UdM Banque et Finance. 

 

• Modifications du DU Droit animalier : 

 
- Ouverture du DU à Limoges 
- Nomination d’une nouvelle coordinatrice pédagogique 
- Bilan quantitatif précisé 
- Modifications de la maquette 
- Composition du jury 
 

• Autres points : 

Ajout d’un élément pédagogique Tutorat : 
- Pour les Rythmes progressifs des 3 mentions de licence : obligatoire 
- Pour les L1 Economie-Gestion parcours International ayant eu un avis « oui si » sur Parcoursup : 

obligatoire 
- Pour les L1 parcours classiques des 3 mentions de licence : facultatif 
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Membres en exercice : 36
Nombre de votants : 28
Pour : 28
Contre : 0
Abstention : 0

Fait à Limoges, le 12 juillet 2024

La Présidente de l’Université

Isabelle KLOCK-FONTANILLE

Publié au recueil des actes administratifs du mois de juillet 2024.
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 16 juillet 2024.

Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au
Recteur
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
Vu l’avis de la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire en date du 18 juin 2024, 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro : 445/2024/FVE 
Conseil d’Administration du 12 juillet 2024  

 
 
Sujet : Sessions de certifications en langues CLES, TOEIC et TOEFL 2024-2025. 
 

• Les dates de sessions TOEIC pour les étudiants volontaires sont les suivantes : 

TOEIC Listening and Reading Online du 4 novembre au 16 décembre 2024 

TOEIC Listening and Reading Présentiel 22 février 2025 

TOEIC Listening and Reading Présentiel 14 juin 2025 

 
 

• Les dates de sessions CLES B2 anglais pour les filières master 2 sont les suivantes : 

CLES B2 anglais semestre 1 
jeudi 12 décembre 2024  

(après midi) 
M2 FLSH et FST 

CLES B2 anglais semestre 2 
jeudi 27 février 2025  

(après midi) 
M2 FDSE 

 
 

• Les dates de sessions CLES B2 espagnol pour les étudiants volontaires sont les 

suivantes : 

CLES B2 espagnol  vendredi 21 mars 2025 

 

• Les dates de sessions TOEFL pour les étudiants volontaires et publics extérieurs sont les 

suivantes : 

TOEFL iBT  Samedi 16 novembre 2024 

TOEFL iBT  Samedi 14 décembre 2024 
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TOEFL iBT  Samedi 8 février 2025

TOEFL iBT  Samedi 21 juin 2025

Membres en exercice : 36
Nombre de votants : 28
Pour : 28
Contre : 0
Abstention : 0

Fait à Limoges, le 12 juillet 2024

La Présidente de l’Université

Isabelle KLOCK-FONTANILLE

Publié au recueil des actes administratifs du mois de juillet 2024.
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 16 juillet 2024.

Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au
Recteur
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES

Vu le Code de l’éducation,
Vu les statuts de l’Université de Limoges,
Vu l’avis favorable n°046-2024-CR-24062024 de la Commission Recherche du 14 juin 2024,

Délibération enregistrée sous le numéro : 447/2024/RECH
Conseil d’Administration du 12 juillet 2024

Sujet : Schéma Directeur Science Ouverte

Les six piliers dans le cadre du Schéma Directeur Science Ouverte sont les suivants :
- Pilier 1 : accès libre aux publications scientifiques
- Pilier 2 : ouverture des données de la Recherche
- Pilier 3 : promotion de l’édition ouverte par le modèle Diamant
- Pilier 4 : une nouvelle évaluation de la Recherche
- Pilier 5 : formation à la science ouverte
- Pilier 6 : éthique et intégrité scientifique

Après en avoir délibéré, la mise en place de six piliers du Schéma Directeur Science Ouverte
est proposé au vote aux membres du Conseil d’Administration.

Membres en exercice : 36
Nombre de votants : 28
Pour : 28
Contre : 0
Abstention : 0

Fait à Limoges, le 12 juillet 2024

La Présidente de l’Université

Isabelle KLOCK-FONTANILLE

Publié au recueil des actes administratifs du mois de juillet 2024.
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 16 juillet 2024.

Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au
Recteur
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
Vu l’article 12 de la loi n°2020-1674 du 24 décembre 2020 de programmation de la Recherche, 
Vu l’article L. 434-1 du Code de la recherche, 
Vu la circulaire n°ESRS2207381C du 4 mai 2022 de mise en œuvre du « Séjour de Recherche 
» tel que prévu à l’article L. 434-1 du Code de la recherche, 
Vu l’avis favorable n°047-2024-CR-24062024 de la Commission Recherche du 14 juin 2024, 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro : 449/2024/RECH 
Conseil d’Administration du 12 juillet 2024  
 
 
Sujet : Mise en place du « Séjour de Recherche » 
 
Dans le cadre de la mise en place du « Séjour de Recherche » à l’Université de Limoges, il est 
proposé aux membres du Conseil d’Administration d’approuver : 
- la durée minimale d’un mois pour l’accueil en « Séjour de Recherche » à l’Université, 

- le montant minimum mensuel de 1200 euros nets pour « vivre à Limoges », qui conditionne 

l’établissement de la convention de séjour de Recherche (financement initial + éventuel 

complément de financement de l’Université), 

- l’éventuel complément de financement provenant :  

• Dans le cas d’un « chercheur », du budget de l’Unité de Recherche d’accueil, et/ou 

de l’enveloppe dédiée de l’Université, 

• Dans le cas d’un doctorant non inscrit à l’Université de Limoges, du budget de 

l’Unité de Recherche d’accueil, 

• Dans le cas d’un doctorant en cotutelle, du budget de l’Unité de Recherche 

d’accueil, et/ou de l’enveloppe dédiée de l’Université, 

- la limitation aux cotutelles pour les doctorants inscrits à l’Université de Limoges. 

 

 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 28 
Pour : 28 
Contre : 0 
Abstention : 0 

Fait à Limoges, le 12 juillet 2024 
 

La Présidente de l’Université 
 
 
 
 
 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
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Publié au recueil des actes administratifs du mois de juillet 2024.
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 16 juillet 2024.

Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au
Recteur
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE
LIMOGES

Vu le Code de l’éducation,
Vu les statuts de l’Université de Limoges,

Délibération enregistrée sous le numéro : 451/2024/CED
Conseil d’Administration du 12 juillet 2024

Sujet : Campagne nationale « contrats doctoraux handicap »

A compter de 2025, L’université de Limoges s’engage dans la campagne annuelle
« contrat doctoraux handicap », visant à favoriser la poursuite d’études au niveau doctoral
d’étudiants en situation de handicap.

Cette campagne nécessite, de la part des établissements qui souhaite proposer un/des
dossier(s), un engagement à financer, en contrepartie, autant de contrats que ceux alloués
via cet appel à candidature, au bénéfice de doctorants Bénéficiaires de l’Obligation d’Emploi.

Cette contrepartie sera financée comme suit :
➢ A partir de 2025, une phase d’amorçage, avec la création d’une allocation

doctorale complémentaire sur la masse salariale UL, destinée à assurer la

contrepartie de l’établissement,

➢ A partir de 2026, l'objectif est de pérenniser le principe avec soit une

allocation complémentaire ou, par défaut, une allocation prélevée sur le

contingent annuel. "

Membres en exercice : 36
Nombre de votants : 28
Pour : 28
Contre : 0
Abstention : 0

Fait à Limoges, le 12 juillet 2024

La Présidente de l’Université

Isabelle KLOCK-FONTANILLE

Publié au recueil des actes administratifs du mois de juillet 2024.
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 16 juillet 2024.

Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative,
le Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les
actes réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur
transmission au Recteur
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
• Vu le Code de l’éducation, 

• Vu les statuts de l’Université de Limoges, 

Délibération enregistrée sous le numéro : 454/2024/RH  
Conseil d’Administration du 12 juillet 2024  
 

Sujet : Campagne de recrutement des ATER et des enseignants contractuels du 
second degré - rentrée 2024 
 

La campagne de recrutement des ATER et des enseignants contractuels du second degré est 
destinée à répondre aux vacances conjoncturelles de postes constatées entre deux campagnes 
d’emploi et à fournir les moyens RH permettant d’assurer la continuité des services d’enseignement 
à la rentrée universitaire 2024/2025. 
 
Les recrutements concernent :  

- les ATER dits « ministériels », 
- les recrutements d’ATER sur postes vacants d’enseignants-chercheurs, 
- les recrutements d’enseignants contractuels sur postes vacants d’enseignants du 

second degré, 
 
Sur ces deux derniers points, et comme indiqué dans la lettre de cadrage budgétaire 2025 et 
dans la note de service de service du 15 février 2024, les recrutements restent possibles selon 
la règle d’un recrutement pour deux postes vacants au sein de la composante, dans la 
mesure où il nous appartient de demeurer vigilants à la fois sur le respect de notre plafond 
d’emploi et sur la maitrise de notre masse salariale. 
 
Pour ce faire, la campagne pour le recrutement d’ATER/Enseignants contractuels second 
degré pour l’année universitaire 2024/2025 se fonde sur une méthodologie comportant trois 
volets : 

1) Le premier volet concerne les postes d’enseignants-chercheurs et enseignants du 
2nd degré engagés et publiés dans ATRIA, qui se sont révélés infructueux (en raison 
soit d’absence de candidats, soit de candidats ne répondant pas aux attentes) à 
l’issue des campagnes de recrutement.  

2) Le deuxième volet correspond à la campagne principale de recrutement    
ATER/contractuels 2nd degré, dont la volumétrie doit se fonder sur les besoins 
exprimés sous la forme de fiches de postes et doit tendre à respecter la soutenabilité. 

3) Le troisième volet concerne les postes devenus vacants en raison de mutations, ou 
autres. Il pourra permettre d'effectuer quelques ajustements de la volumétrie 
prévisionnelle en fonction des besoins exprimés. 

 
Au vu du nombre de postes vacants par composantes, les arbitrages ont été menés par la 
gouvernance, en collaboration avec les directeurs et doyens des composantes. 
 
A l’issue de ces arbitrages, il est demandé au Conseil d’Administration d’approuver la 
volumétrie proposée  à hauteur de 49 ETP (volets 2 et 3) selon la répartition par 
composante suivante :  
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Membres en exercice : 36
Nombre de votants : 28
Pour : 28
Contre : 0
Abstention : 0

Fait à Limoges, le 12 juillet 2024

La Présidente de l’Université

Isabelle KLOCK-FONTANILLE

Publié au recueil des actes administratifs du mois de juillet 2024.
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 16 juillet 2024.

Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au
Recteur

VOLUMETRIE P1 2024-2025

Volet 1 Volet 2   Volet 3

composantes
postes infructueux CE

2024
sur supports
ATER

sur supports vacants campagne compl.

PHARMACIE 0 _ 2,5 0

MEDECINE   _ 2 0

ILFOMER   _ 0 0

IUT 0 _ 7 2

FST 5 5 0

ENSIL-ENSCI   _ 1 1

FDSE 8 4 0

IAE 1 _ 0 0

IPAG _ 0 0

FLSH 1,5 8 1

INSPE   _ 0 1

SUAPS   _ 0 0

TOTAL 1 14,5 29,5 5
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LA PRESIDENTE, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Université de Rouen Normandie, le 6 
mai 2024 ; 

 
Arrêté N°339/2024/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Laboratoire EHIC) de 300 € (trois cent 
euros) est attribuée à l’Université de Rouen Normandie en soutien financier pour l’organisation 
d’un colloque coorganisé avec EHIC. 
 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGSA par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 02 juillet 2024 
       La Présidente de l’Université, 
 
 
 
 
    

   Isabelle Klock-Fontanille 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LA PRESIDENTE, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Université de Poitiers, le 17 avril 
2024 ; 

 
Arrêté N°340/2024/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (laboratoire CRIHAM) de 1 500 € (mille 
cinq cent euros) est attribuée à l’Université de Poitiers pour soutenir financièrement l’organisation 
d’un colloque coorganisé par le CRIHAM Poitiers et par le CRIHAM Limoges. 
 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGSA par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 02 juillet 2024 
       La Présidente de l’Université, 
 
 
 
 
    

   Isabelle Klock-Fontanille 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LA PRESIDENTE, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par EUROPA-ONG, le 27 juin 2024 ; 

 
Arrêté N° 344 /2024/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges de 5 000 € (cinq mille euros) est 
attribuée à EUROPA-ONG en contribution à l’organisation du colloque du 29 novembre 2024 
« Enseignement supérieur et recherche en Europe : quels enjeux pour l’Université dans les 
territoires » 
 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGSA par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 02 juillet 2024 
       La Présidente de l’Université, 
 
 
 
 
    

   Isabelle Klock-Fontanille 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services

Hôtel de l’Université

33 rue François Mitterrand

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01

T. 05 55 14 91 00

F. 05 55 14 91 01

S. http://www.unilim.fr

LA PRESIDENTE,

VU  Le code de l’Education ;

VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement
Supérieur et la Recherche ;

VU La demande formulée par l’Association Table Ronde

Arrêté N° 362/2024/DAF

A R R E T E

ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges de 150 euros (cent cinquante euros) est
attribuée à l’Association TABLE RONDE de Limoges Haute-Vienne en contribution à ses activités.
Bon de commande 4500275253 cf Conseil de Faculté du 23.11.2023.

ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services Adjoint, Directeur des Ressources Humaines et
le Directeur des Achats et des Finances de l’Université sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Limoges, le 03.07.2024
La Présidente de l’Université,

Isabelle Klock-Fontanille
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

 
 

 





1

Direction Générale des Services

Hôtel de l’Université
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BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01
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S. http://www.unilim.fr

LA PRESIDENTE,

VU  Le code de l’Education ;

VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement
Supérieur et la Recherche ;

VU La demande formulée par l’Association Table Ronde

Arrêté N° 363/2024/DAF

A R R E T E

ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges de 164,34 euros (cent soixante-quatre
euros et trente-quatre centimes) est attribuée à l’Association TABLE RONDE de Limoges Haute-
Vienne en contribution à ses activités. Bon de commande 4500275253 cf Conseil de Faculté du
23.11.2023.

ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services Adjoint, Directeur des Ressources Humaines et
le Directeur des Achats et des Finances de l’Université sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Limoges, le 03.07.2024
La Présidente de l’Université,

Isabelle Klock-Fontanille
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LA PRESIDENTE, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association Etudiants LIM’APA 
STAPS de Limoges, le 28 juin 2024 ; 

 
Arrêté N° 373/2024/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges de 2 000 € (deux mille euros) est 
attribuée à l’Association d’étudiants LIM’APA STAPS de Limoges de Limoges en contribution à 
l’organisation du voyage d’étude lors des Jeux Paralympiques de Paris 2024 du 4 au 6 septembre 
2024. 
 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGSA par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 10 juillet 2024 
       La Présidente de l’Université, 
 
 
 
 
    

   Isabelle Klock-Fontanille 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LA PRESIDENTE, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Université de Le Mans, le 16 avril 
2024 ; 

 
Arrêté N° 374 /2024/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Laboratoire EHIC) de 500 € (cinq cents 
euros) est attribuée à l’Université de Le Mans en soutien financier pour l’organisation d’un 
colloque coorganisé avec EHIC. 
 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGSA par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 11 juillet 2024 
       La Présidente de l’Université, 
 
 
 
 
    

   Isabelle Klock-Fontanille 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LA PRESIDENTE, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Université Sorbonne Nouvelle Paris, 
le 26 février 2024 ; 

 
Arrêté N° 375/2024/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Laboratoire EHIC) de 250 € (deux cent 
cinquante euros) est attribuée à l’Université Sorbonne Nouvelle Paris en soutien financier pour 
l’organisation d’un colloque coorganisé avec EHIC. 
 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGSA par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 11 juillet 2024 
       La Présidente de l’Université, 
 
 
 
 
    

   Isabelle Klock-Fontanille 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

2 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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LA PRESIDENTE, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association des Etudiants Cadre de 
Santé 87, le 7 mars 2024 ; 

 
Arrêté N°408/2024/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (IAE Limoges) de 500 € (cinq cent 
euros) est attribuée à l’Association des Etudiants Cadre de Santé 87 en contribution à 
l’organisation d’un « Escape Game » à l’Hôpital de la Mère et de l’Enfant et d’une soirée 
management avec conférence sur le thème de la RSE. 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGSA par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 17 juillet 2024 
       La Présidente de l’Université, 
 
 
 
 
 
    

   Isabelle Klock-Fontanille 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 
Service de la gestion statutaire et des carrières 
des personnels BIATSS 

                    

 

ANNEXE 1 

 
 

Je vous prie de bien vouloir trouver ci-dessous un rappel des bonnes pratiques concernant l’aménagement 
et l’organisation du temps de travail, ainsi que l'application et l’utilisation des jours de congés en 
parfaite cohérence avec la réglementation en vigueur. 

La présente circulaire s’applique à l’ensemble des personnels BIATSS de l’Université de Limoges, quelle que 
soit leur situation juridique, qu’ils soient fonctionnaires titulaires, fonctionnaires stagiaires, agents contractuels 
de droit public (CDD ou CDI), détachés ou mis à disposition, dès lors qu’ils exercent leurs fonctions au sein 
de notre établissement et ce, à temps complet, à temps incomplet ou à temps partiel. 

 
Comme tous les établissements publics, l’Université de Limoges est assujettie à l’obligation de la durée 
annuelle du travail pour un agent à temps complet fixée à 1607 heures (1600 heures + 7 heures pour la 
journée de solidarité) conformément à l’article 1 du décret n°2000-815 du 25/08/2000 susvisé. 
Pour le calcul de cette durée annuelle, ont été déduits : 

- 104 jours de week-end 
- 45 jours de congés annuels 
- jours fériés* 

 
*Les jours fériés légaux font chaque année l'objet d'un calendrier annuel publié par le ministère de la fonction 
publique. Ils sont comptabilisés comme du temps de travail effectif à raison de 7 heures par jour, lorsqu'ils 
sont précédés ou suivis d'un jour travaillé, à l'exception des jours fériés survenant un dimanche ou un samedi 
habituellement non travaillé et de ceux survenant pendant une période de congés des personnels (congés 
annuels, temps partiel) qui ne sont pas décomptés ni récupérables. Ainsi, la liste des jours fériés concernés 
sera présentée chaque année pour avis au Comité Social d’Administration d’Etablissement. 
 
Exemple : pour l’année universitaire 2023-2024, 4 jours fériés peuvent ainsi être décomptés (1er avril, 8 mai, 
9 mai, 20 mai). 
 
Le temps de travail est défini dans l’article 2 du décret n°2000-815 susvisé, comme suit : « La durée du travail 
effectif s'entend comme le temps pendant lequel les agents sont à la disposition de leur employeur et doivent 
se conformer à ses directives sans pouvoir vaquer librement à des occupations personnelles ». 
 
A ce titre, sont considérés comme du temps de travail effectif ; 

- Les trajets entre le lieu de travail habituel ou de la résidence administrative et un autre lieu de travail 
désigné par l’employeur ; 

- L’exercice au droit à la formation, aux droits syndicaux et sociaux. 
 

1- PERSONNELS CONCERNES 

2- DUREE ANNUELLE ET DEFINITION DU TEMPS DE TRAVAIL 

L’ORGANISATION DES TEMPS DE TRAVAIL  
DES PERSONNELS BIATSS  

AU SEIN DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 
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En revanche, ne sont pas considérés comme du temps de travail : 
- Les trajets entre le domicile et le lieu de travail ; 
- La pause méridienne. 

  

 
Le travail est organisé collectivement selon un cycle annuel correspondant aux années universitaires, pour la 
période allant du 1er septembre au 31 août de l’année suivante.  

La durée et les modalités d’organisation du travail (télétravail compris) sont définies au sein de chaque unité 
de travail en concertation avec les personnels concernés, dans un souci de cohérence et d’équilibre entre les 
besoins du service et la vie personnelle de l’agent. 

 

1- Le travail à temps complet : 
 

Pour les agents à temps complet, le temps de travail se décline sur une période hebdomadaire de 5 jours. 
Toutefois et sous réserve de nécessité de service et de la continuité de celui-ci, cette période 
hebdomadaire de service peut bénéficier d’un aménagement dérogatoire et ainsi se décliner de 2 manières 
différentes, à savoir : 

- 10 demi-journées pour la durée de travail retenue, soit 5 jours  
- 9 demi-journées pour la durée de travail retenue, soit 4,5 jours 

Le travail en demi-journée s’entend alors sur une plage de travail inférieure à 5 heures. 

Cet aménagement n’est valable que pour les agents travaillant à temps plein. 

Attention, dans le cas d’un accord de travail sur 4,5 jours, défini entre l’agent et son supérieur hiérarchique 
direct (N+1), celui-ci devra néanmoins poser un jour de congé payé entier sur la « demi-journée travaillée » et 
non une demi-journée de congé. 

Exemple : un agent à temps plein travaillant sur 4,5j avec le mercredi après-midi non travaillé, posera bien 5j 
s’il souhaite être en congé du lundi au vendredi et non 4,5j. 

 

2- Le travail à temps partiel : 
 
Un agent peut bénéficier d’un temps partiel soit de droit, soit sur autorisation, soit pour raison 
thérapeutique. 
Quel que soit le motif, ces temps partiels peuvent être réalisés sur les quotités de travail de 50%, 60%, 70%, 
80% ou 90% de la durée légale du travail. Elles doivent être formulées par l’agent 2 mois avant la date 
souhaitée. 
 

❖ Temps partiel de droit = qui ne peut pas être refusé : 
 

- A l’occasion de chaque naissance d’un enfant et jusqu’à ses 3 ans (sous réserve d’une ancienneté 
égale ou supérieure à 1 an pour les agents contractuels) ; 

- A l’occasion de chaque adoption jusqu’à l’expiration d’un délai de 3 ans à compter de l’arrivée de 
l’enfant dans le foyer ; 

- Par un agent reconnu travailleur handicapé (RQTH) ; 
- Pour donner des soins à son conjoint, à un enfant à charge ou à un ascendant atteint d'un handicap 

nécessitant la présence d'une tierce personne, ou victime d'un accident ou d'une maladie grave. 
 

❖ Temps partiel sur autorisation = soumis à l’avis du supérieur hiérarchique direct (N+1) pouvant 
être refusé pour nécessité de service : 
 

- Pour convenances personnelles ; 
- Pour création d’entreprise. 

Les refus opposés à une demande de travail à temps partiel doivent être précédés d'un entretien et motivés. 

L'autorisation d'assurer un service à temps partiel est accordée pour une période comprise entre 6 mois et 1 
an, renouvelable, pour la même durée, par tacite reconduction dans la limite de 3 ans. A l'issue de cette 

3- ORGANISATION DES PERIODES DE TRAVAIL 
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période de 3 ans, le renouvellement de l'autorisation de travail à temps partiel doit faire l'objet d'une demande 
et d'une décision expresses. 
 

❖ Cas particulier : Temps partiel pour raison thérapeutique (TPT) : 

Le temps partiel pour raison thérapeutique est un dispositif d’accompagnement de l’agent dont l’état de 
santé ne lui permet temporairement pas d’assurer en totalité ses fonctions, mais pour lequel le maintien ou 
le retour vers une activité professionnelle est de nature à favoriser l’amélioration de son état de santé.  

Le TPT permet également d’accompagner l’agent dans le cadre d’une rééducation ou d’une réadaptation 
professionnelle pour retrouver un emploi compatible avec son état de santé.  

Ainsi, le TPT constitue un outil de maintien et de retour à l’emploi des agents alliant des périodes alternées 
d’exercice des fonctions et de soins, de repos ou encore de rééducation et réadaptation professionnelle. 

Ce temps partiel se fait sur prescription médicale et ne peut être refusé. 

Les périodes de TPT sont accordées par périodes de 1 à 3 mois dans la limite d’une durée totale d’un an 
au maximum. Les droits à TPT pourront être rechargés après une reprise effective et ininterrompue du 
travail pendant au moins 1 an. 

Les heures à réaliser en temps partiel se déclinent de la manière suivante : 

100% 90% 80% 70% 60% 50% 

35H00 31H30 28H00 24H30 21H00 17H30 

35H50 32H15 28H40 25H05 21H30 17H55 

36H40 33H00 29H20 25H40 22H00 18H20 

 

Il est à noter, que quel que soit le motif du temps partiel ou la période de celui-ci, les quotités doivent 
systématiquement être saisies dans l’outils de gestion des congés « Libertempo Tools » par le 
responsable hiérarchique direct ou le service RH habilité, en précisant les journées ou demi-journées 
non travaillées, afin que le nombre de jours de congés annuels total soit proratisé en temps réel dans 
le compte de l’agent et que le décompte des jours corresponde à la réalité. 

Exemple : si un agent travaillant à 36h40, est placé à temps partiel à 50% (quel que soit le motif) du 1er 
janvier au 30 juin, le découpage de ses congés se fera de la manière suivante : 

- Du 1er septembre au 31 décembre à 100%, soit 18j 
- Du 1er janvier au 30 juin à 50%, soit 13,5j 
- Du 1er juillet au 31 août à 100%, soit 9j 

 Soit un total de 40,5j sur l’année universitaire (hors jours de fractionnement) 
 

Remarque : si un agent est à temps partiel, il ne peut pas modifier son emploi du temps, quand un jour 
férié tombe un jour où il ne travaille pas en raison de son temps partiel. 
 

 
1- L’organisation des journées de travail : 

 
Conformément à la réglementation en vigueur, l'organisation du travail doit respecter les garanties minimales 
suivantes : 
 

a- La durée quotidienne de travail ne peut excéder 10 heures.  

b- Les agents bénéficient d'un repos minimum quotidien de 11 heures.  

c- L'amplitude maximale de la journée de travail est fixée à 12 heures.  

d- Le travail de nuit comprend au moins la période comprise entre 22 heures et 5 heures ou une autre 

période de sept heures consécutives comprise entre 22 heures et 7 heures.  

e- Aucun temps de travail quotidien ne peut atteindre 6 heures, sans que les agents bénéficient d'un 

temps de pause d'une durée minimale de 20 minutes.  

 
Il est à noter qu’il ne peut-être dérogé aux règles ci-dessus que lorsque des circonstances exceptionnelles 
le justifient et pour une période limitée, par décision du chef de service qui en informe immédiatement les 
représentants du personnel au comité social d'administration d’établissement. 

4- ORGANISATION DES JOURNEES DE TRAVAIL 
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Dans le cadre de ce qui vient d’être énoncé, il est précisé qu’au sein de l’Université de Limoges, les horaires 
des personnels BIATSS s’inscrivent normalement dans la tranche horaire 8h – 18h, à l’exception des agents 
ayant des horaires spécifiques liés à leurs fonctions, notamment les personnels d’accueil et d’entretien.  
 
Dans cette tranche horaire et afin d’assurer une continuité de service public, il est demandé, pour les agents 
à temps complet et sur 5 jours, de respecter les plages fixes minimum suivantes : 9h30 – 11h30 et 14h – 
16h pour les personnels occupant des fonctions administratives et notamment ceux susceptibles 
d’accueillir du public. Ainsi, tout agent à temps complet, qui ne bénéficie pas d’autorisation spéciale 
d’absence, devra occuper son poste de travail sur ces plages fixes. 

 

2- La gestion des temps de pause : 
 

Un temps de pause méridienne de 45 minutes minimum est obligatoire.  
La pause méridienne n’est pas comprise dans le temps de travail journalier effectif. 

Dès lors que le temps de travail dépasse 6 heures par jour, l'agent doit pouvoir bénéficier d’une pause d’au 
moins 20 minutes. Ce temps de pause est non fractionnable et non détachable de la journée de travail 
concernée. Il ne peut être pris à l'arrivée ou au départ de l'agent. 

Cette pause réglementaire étant considérée et donc décomptée comme du temps de travail effectif, l'agent 
reste à la disposition de l'employeur durant celle-ci et il n'est pas autorisé à quitter les locaux de travail. Elle 
peut s’ajouter à la pause méridienne de 45 minutes, mais ne peut pas se confondre à celle-ci.  

Pour les agents, à temps partiel, dont la journée de travail n'est pas interrompue par une pause méridienne, 
cette pause de 20 minutes est due dès lors que la journée fait au minimum 6 heures. Il en est de même pour 
les agents qui ont obtenu une organisation de leur temps de travail hebdomadaire sur 4,5 jours. 

 

3- Cas particuliers : 
 
a. Les personnels logés : 

 
Pour ce qui concerne les personnels d'accueil logés par nécessité absolue de service (NAS), les missions de 
surveillance et de gardiennage des locaux ou installations universitaires, qu’ils doivent impérativement 
effectuer impliquent un temps de présence supérieur à la durée légale du temps de travail. Il est fixé par décret 
en Conseil d'État, une durée équivalente à la durée légale.  
 
Leur temps de travail hebdomadaire est fixé comme suit :  

 43 heures de travail par semaine, soit 1 723 heures par an pour un poste simple ;  

 48 heures de travail par semaine, soit 1 903 heures par an pour un poste double. 

En cas de service réparti entre deux agents ne constituant pas un couple et dont l’un n’est pas logé, les 
horaires de l’agent logé sont ceux d’un poste simple. 

 

b. Les personnels infirmiers et assistants sociaux du SSE : 
 
Pour ces personnels, les obligations de service sont déclinées sur la base de 1 593 heures et se décomposent 
en deux éléments selon les modalités suivantes : 

- 90 % de la durée annuelle de travail correspondent à des activités liées à la présence des élèves ou 
des étudiants ; 

- 10 % de la durée annuelle de travail sont répartis sur les autres activités dont : 
 La participation aux instances et réunions diverses en dehors des horaires de travail définis dans 

le cadre du cycle considéré ; 
 La réalisation de bilans et rapports ; 
 Les éventuelles interventions d'urgence des médecins et des personnels sociaux en dehors de 

l'horaire consacré aux élèves et aux étudiants ; 
 La documentation personnelle ainsi que la réalisation de travaux personnels à vocation 

professionnelle. 

Cette répartition du temps de travail est exclusive de toute compensation pour dépassements horaires. 
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Les deux éléments du temps de travail ci-dessus sont répartis sur une période de : 

- 38 semaines d'activité pour les médecins et personnels sociaux,  
- 36 semaines d'activité pour les personnels infirmiers. 

Soit l’organisation suivante : 

Personnels 

Durée annuelle 
de travail de 

référence 

Nombre de 
semaines 
d’activité 

Nombre 
d’heures 

hebdomadaires 

Nombre 
d’heures 

dédiées aux 
étudiants (90%) 

Nombre 
d’heures 

dédiées aux 
autres activités 

(10%) 

Médecins et 
personnels 

sociaux 
1593 heures 38 semaines 41h55 37h44 4h11 

Infirmières 1593 heures 36 semaines 44h 39h36 4h24 

 

En raison des conditions d'accomplissement de leur service, les congés des personnels infirmiers 
correspondent au calendrier des vacances universitaires. À l'issue des grandes vacances, ils reprennent 
leur service en même temps que les enseignants et, en tout état de cause, deux jours avant la date de la 
rentrée universitaire. 

Ces dispositions spécifiques sont étendues à tous les personnels sociaux et de santé intervenants 
auprès des étudiants et pour ce faire, affectés au sein du Service de Santé Etudiante (SSE). 

 

4- Le télétravail :  
 

L’Université de Limoges a mis en place le télétravail pour les personnels BIATSS (fonctionnaires et 
contractuels) dont les missions sont susceptibles d’être télétravaillable. 
 
La « Charte de fonctionnement du télétravail des personnels BIATSS de l’Université de Limoges » 
(jointe en annexe) fixe les principes et les modalités de mise en œuvre du télétravail au sein de l’Université de 
Limoges, selon deux notions distinctes, à savoir : 

- le télétravail « régulier » et le télétravail « ponctuel » correspondent à des modalités d’organisation 
et de gestion du temps de travail fondées sur l’analyse des missions figurant dans la fiche poste de 
chaque télétravailleur, l’accord de son supérieur hiérarchique direct et le principe de réversibilité. 

- Le télétravail « ponctuel » permet de répondre à des exigences professionnelles particulières 
nécessitant que l’agent puisse bénéficier d’un temps dédié, afin de conduire des missions ou 
d’accomplir des tâches bien identifiées. 

L’agent peut, au titre d’une même autorisation, mettre en œuvre ces différentes modalités de télétravail. 

Ces modes de télétravail ne peuvent être imposés par l’établissement ; ils reposent tous sur la base du 
volontariat. 

Il appartient au responsable de service de mettre en place toutes les mesures nécessaires qui visent à 
maintenir le lien entre les différents membres de l’équipe en vue notamment de prévenir le risque d’isolement 
du télétravailleur. 

Les agents en télétravail ont l’obligation d’assister physiquement aux réunions de service. Dans la 
mesure du possible, ces réunions seront planifiées suffisamment à l’avance afin de permettre au télétravailleur 
d’organiser ses déplacements. 

La position en télétravail n’est effective qu’à compter de la date de signature de l’Autorisation 
d’Exercice en Télétravail (AET) par la Présidente de l’Université de Limoges. Aucun jour de télétravail 
avant la signature de cet arrêté ne saurait être pris en compte. 

 

❖ Nombre de jours de télétravail fixes autorisés dans une situation de télétravail régulier : 
 

- Télétravail : 3 jours maximum par semaine 
- Travail sur site : 2 jours par semaine à minima 
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Ces amplitudes de trois jours en télétravail et de deux jours sur site, destinés à préserver le lien social et la 
cohésion des équipes, peuvent être appréciés sur une base hebdomadaire ou mensuelle. 

Ces demandes de télétravail régulier sont initiées et gérées au travers de l’applicatif interne « Sharepoint RH » 
accessible via https://mydrive.unilim.fr/sites/RH/GDD/SitePages/MesDemandes.aspx. 

L’octroi du télétravail ne peut en aucun cas relever d’une prescription générale fixée par un service ou 
une unité de travail pour limiter l’application de la réglementation en vigueur. Ainsi, chaque demande 
de télétravail émanant d’un agent doit être étudiée individuellement avec le supérieur hiérarchique direct 
(N+1) qui après échanges, devra émettre un avis. Toute modification ou refus de la demande devra être 
motivée à l’agent. 

 

❖ Nombre de jours de télétravail « flottants » autorisés dans une situation de télétravail ponctuel 
adossé à un télétravail régulier ou pris isolément : 

Un volume de 10 jours « flottants » par an, fractionnables en ½ journée, pourra être attribué à l’agent qui en 
fera la demande dans le respect d’un délai de prévenance de 8 jours calendaires. 

Ces demandes de télétravail ponctuel seront quant à elles suivies au travers de l’applicatif de gestion 
Libertempo. 

 

❖ Il pourra être dérogé à ces limites dans quatre situations distinctes : 
 

- A la demande des agents dont l’état de santé ou le handicap le justifie, après avis du médecin du 
travail, pour une durée de 6 mois maximum ; cette dérogation est renouvelable après avis du médecin 
du travail ; 

- A la demande des agentes enceintes l’autorisation de dérogation à la règle des 3 jours maximum 
pourra être accordée, sans avis préalable du médecin du travail ; 

- A la demande des proches aidants au sens de l’article L. 3142-16 du code du travail selon une 
périodicité de 3 mois renouvelable ; 

- Lorsqu’une autorisation temporaire de télétravail a été demandée et accordée en raison d’une 
situation exceptionnelle perturbant l’accès au service ou le travail sur site. 
 

Les agents bénéficiant d’une autorisation d’exercer leur activité à temps partiel ou à temps partiel 
thérapeutique pourront avoir recours au télétravail dans la mesure où leur quotité de temps de travail est 
supérieure ou égale à 50 %. 

Un prorata temporis dans la définition des cycles de télétravail est alors appliqué au regard du taux d’activité, 
par le N+1, suivant les dispositions définies ci-dessous :  

Quotité de temps 
partiel 

Jours non travaillés au 
titre du temps partiel 

Quotité de télétravail 
possible  

(base hebdomadaire) 

Quotité de télétravail 
possible  

(base mensuelle) 

90% 0,5 2,5 10 

80% 1 2 8 

70% 1,5 1,5 6 

60% 2 1 4 

50% 2,5 0,5 2 

 
Les agents détenteurs d’une AET et donc d’un télétravail régulier, bénéficient d’une indemnité contribuant 
au remboursement des frais engagés au titre du télétravail, sous la forme d’une allocation forfaitaire 
dénommée « forfait télétravail », dont le montant est fixé par arrêté ministériel dans une limite de 88 jours. 
 
Cette indemnité n’est pas due dans le cadre du télétravail ponctuel. 
 
Exemples :  

- Pour 2023, le montant du forfait télétravail était fixé à 2,88 € par journée de télétravail effectuée et 
autorisée dans la limite de 253,44 € ou 88 jours par an ; 

- Pour 2024, le montant du forfait télétravail est fixé à 3,20 € par journée de télétravail effectuée et 
autorisée dans la limite de 281,60 € ou 88 jours par an. 
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L’activité de travail se répartit sur 5 jours, du lundi au vendredi, à l’exception des personnels bénéficiant d’une 
autorisation de travail à temps partiel pour une quotité égale ou inférieure à 80% d’un temps plein. Seuls 3 
cycles de travail peuvent être accordés sur l’année universitaire. 
 

1- Les dépassements horaires 
 
Les heures supplémentaires sont les heures de travail que l’agent effectue à la demande du responsable 
hiérarchique direct (N+1) et selon une justification précise, en dépassement du plafond hebdomadaire 
défini par le cycle de travail. 
 

Pour les personnels soumis à un régime de décompte horaire des heures supplémentaires (via une pointeuse 
par exemple), ces heures supplémentaires effectives, réalisées au-delà des bornes horaires hebdomadaires 
définies dans le cycle de travail et qui ne peuvent dépasser 140 heures par an, peuvent faire l'objet d'une 
compensation en temps, selon la justification effective et réelle du motif de ce dépassement et qui pourra 
faire l’objet d’un contrôle. 
La récupération s'opère au plus tard dans le trimestre suivant l'accomplissement du temps 
supplémentaire, sous réserve des nécessités du service.  
 

2- Les sujétions 
 

Lors de l'élaboration de l'emploi du temps des agents, les sujétions de travail liées à la nature des missions 
ou à l'organisation des horaires de travail donnent lieu à majoration des heures travaillées, dans la 
limite de la durée annuelle de travail.  
 
 
Cette majoration s'opère au moyen d'un coefficient multiplicateur selon les modalités suivantes : 
 

 Pour la onzième demi-journée travaillée, dès lors que les dix demi-journées consécutives 
précédentes l'auront été, un coefficient multiplicateur de 1,2 est appliqué ; soit 1 heure 12 minutes 
pour une heure effective ; 
 

 Pour le travail en horaire décalé intervenant avant 7 heures et/ou après 19 heures, et sous 
réserve d'un travail minimum de deux heures, un coefficient multiplicateur de 1,2 est appliqué ; soit 1 
heure 12 minutes pour une heure effective ; 
 

 Pour le samedi après-midi, le dimanche ou le jour férié travaillé, un coefficient multiplicateur de 
1,5 est appliqué ; soit 1 heure 30 minutes pour une heure effective ; 
 

 Pour les interventions de nuit, un coefficient multiplicateur de 1,5 est appliqué ; soit 1 heure 30 
minutes pour une heure effective. 

 

3- Les astreintes 
 

Une période d'astreinte s'entend comme une période pendant laquelle, sans être à la disposition permanente 
et immédiate de son employeur, l'agent a l'obligation de demeurer à son domicile ou à proximité, 
n’excédant pas 30 minutes de temps de trajet, afin d'être en mesure d'intervenir pour effectuer un travail 
au service de l'administration, la durée de cette intervention étant considérée comme un temps de travail 
effectif. 
 
Pour les besoins de service, une astreinte peut être mise en place durant la semaine, la nuit, le samedi, le 
dimanche ou les jours fériés dans les cas suivants : 

➢ Pour assurer à titre exceptionnel la sécurité des personnes, des installations, des biens 
mobiliers et immobiliers. 

➢ Pour assurer la continuité du fonctionnement des services techniques. 

Les astreintes à domicile donnent lieu à compensation selon les modalités suivantes : 

 

 

5- DEPASSEMENT HORAIRES, SUJETIONS ET ASTREINTES 
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a- Temps d'astreinte : 
 

➢ Nuits du lundi au vendredi : 1 heure de récupération par nuit ; 

➢ Nuits du samedi et du dimanche : 1 heure 30 minutes de récupération par nuit ; 

➢ Demi-journée du samedi, du dimanche ou d'un jour férié : 1 heure de récupération par demi-

journée ;  

➢ Journée du samedi, du dimanche ou jour férié : 2 heures de récupération par jour ; 

➢ Période complète du vendredi à 19 heures au lundi à 7 heures : 4 heures de récupération. 

 

b-  Temps d'intervention durant l'astreinte : 

Il donne lieu à une majoration des heures travaillées au moyen d'un coefficient multiplicateur de 1,5, soit 1 
heure 30 minutes pour une heure effective. 
 
Les temps d’intervention doivent être justifiés et enregistrés dans un registre d’intervention afin de pouvoir être 
quantifiés et contrôlés pour valider l’attribution du repos compensateur correspondant. 
 
Chaque année, la liste des emplois concernés par de l’astreinte et les modalités d’application de celles-ci sont 
votées par le Comité Social d’Administration d’Etablissement. 
Il est à noter qu’au sein de l’Université de Limoges, seule la règle de la compensation par récupération est 
appliquée. 
 

 

 
Conformément aux dispositions de l’arrêté du Président de l’Université en date du 29 mars 2002 relatif à 
l’aménagement et à la réduction du temps de travail de l’ensemble des personnels BIATSS ont le choix entre 
3 cycles horaires de travail effectif en accord avec leur responsable hiérarchique direct, à savoir 35h00, 
35h50, 36h40. 
 

Horaire hebdomadaire Horaire journalier moyen 

REALISÉ EFFECTIF REALISÉ EFFECTIF 

35h00 36h40 7h00 7h20 

35h50 37h30 7h10 7h30 

36h40 38h20 7h20 7h40 

 
Le temps de travail effectif est supérieur au temps de travail réalisé dans la mesure où celui-ci prend 
en compte l’adjonction des 20 minutes de temps de pause journalier. 
 
Ces cycles horaires sont à définir en accord avec le responsable hiérarchique direct (N+1) à l’arrivée de l’agent 
au sein de l’établissement et à confirmer à chaque nouvelle année universitaire. 
 
Le calcul de ses jours se fait sur l’année universitaire, à savoir du 1er septembre de l’année N au 31 août de 
l’année N+1. 
 
Dans le cas des agents contractuels recrutés sur 2 années universitaires, les jours de congés seront calculés 
au prorata sur chaque année universitaire et le responsable hiérarchique devra veiller à l’utilisation régulière 
des jours de congés. 
 

1- Jours de congés annuels : 
 

Quel que soit le cycle horaire de travail choisi, les agents à temps complet bénéficient de 45 jours de congés.  
 
Exception : les contrats d’apprentissage relevant du droit privé, les apprentis recrutés ne bénéficient 
eux que de 25 jours de congés par an. 
 

6- CONGES ANNUELS, RTT ET JOURS DE FRACTIONNEMENT 
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Ces jours de congés sont proratisés selon la quotité de travail et le temps de présence de l’agent au sein 
de l’établissement sur l’année universitaire de référence. 
 
Les jours de congés sont arrondis au demi-jour immédiatement supérieur (exemple : 26,25j => 26,5j). 
 
Exemples :  
 

- Un agent à 80% travaillant 35h00 aura droit à 80% de 45j soit 36j 
- Un agent recruté du 1er mars au 31 octobre 35h00 à 100% aura droit à 30j découpés comme suit : 

o 22,5j du 1er mars au 31 août 
o 7,5j du 1er septembre au 31 octobre 
o Si c’est agent était à 80%, il aurait droit à 24j 

 
Les cycles horaires, ainsi que les quotités de travail sont à systématiquement renseigner à chaque 
nouvelle arrivée ou changement de cycle ou de quotité de travail dans l’outil de gestion des congés 
« Libertempo Tools » par le responsable hiérarchique direct ou le service RH habilité. 
 
Il peut être proposé des jours de fermeture totale de l’unité de la composante, du service ou de l’unité de 
travail. La décision finale, les dates et le nombre de jours de fermeture sont arrêtés par la Présidente 
de l’Université après avis du Conseil d’Administration. Ces jours sont proposés en début d’année 
universitaire et s’imputeront obligatoirement sur les congés des agents concernés. 

2- Jours de RTT : 
 

a. Modalité d’acquisition des RTT 

Les jours de réduction du temps de travail (RTT) ne sont accordés qu’en contrepartie d’une durée de travail 
supérieure à 35 heures hebdomadaires, soit, au sein de l’Université de Limoges, pour les cycles horaires 
35h50 et 36h40. Ils sont identifiés comme tels et ne peuvent être assimilés à des jours de congés annuels. 

Les jours de RTT de l’année N doivent être impérativement utilisés avant le 31 décembre de l’année N+1. 
(Exemple : du 1er septembre N au 31 août N+1, si l’agent acquiert 5 jours RTT, ils doivent donc être utilisés 
avant le 31 décembre N+1). 

En fonction du cycle horaire de travail choisi, les agents bénéficient d'un nombre de jours de RTT réparti de la 
manière suivante : 
 

➢ Si 35h50, alors 5 jours de RTT pour un agent à temps complet. 

➢ Si 36h40, alors 9 jours de RTT pour un agent à temps complet. 

 

Ces jours de RTT doivent être proratisés en fonction de certaines absences prolongées d’un agent selon 
les règles fixées par la réglementation, à savoir : 

- Les congés de maladie, de longue maladie, de longue durée, de grave maladie, de maternité, 
paternité, accident de service…, ne génèrent pas de jours de RTT. Dans ces conditions, le calcul des 
jours RTT s’effectue au prorata du temps travaillé. 
 

- Pour les agents travaillant à temps partiel et pour les agents affectés ou mutés en cours d’année 
universitaire, le calcul s’effectue également au prorata du temps réellement travaillé. 

Conformément à la réglementation en vigueur, le fonctionnaire ou l’agent non titulaire qui bénéficie d’un 
congé pour raison de santé ne peut générer de temps de repos lié au dépassement de la durée annuelle 
du travail. 

Ainsi, pour les agents de l’Université, une distinction est établie entre : 

- Les jours de congés annuels qui ne peuvent pas être réduits du fait de congés pour raison de santé, 
- Les jours de RTT qui liés au dépassement de la durée annuelle de travail (1607 heures) ne seront pas 

générés lorsque l’agent sera en congé pour raison de santé. 

Cette réduction interviendra « à due proportion » du nombre de jours de RTT que l’agent peut acquérir. 
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❖ Règle de réduction des RTT suite aux absences pour raison de santé : 

Les situations d’absence du service qui engendrent une réduction des droits à l’acquisition annuelle de 
jours de RTT sont les congés pour raison de santé, notamment : 
 

- S’agissant des fonctionnaires : congé de maladie, congé de longue maladie, congé de longue durée (y 
compris ceux résultant d’un accident survenu ou d’une maladie contractée dans l’exercice ou à l’occasion de 
l’exercice des fonctions, ainsi que ceux résultant d’un accident de trajet) ; 
 

- S’agissant des agents non titulaires : congé de maladie, congé de grave maladie, congé sans traitement pour 
maladie (ce congé est obtenu lorsque l’agent non titulaire est contraint de cesser ses fonctions pour raisons 
de santé, mais qu’il ne peut prétendre à un congé de maladie rémunéré, en l’absence de temps de services 
suffisant), y compris ceux résultant d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle. 
 
En cas d'absence, un quotient de réduction du nombre de jours de RTT est calculé à partir des éléments 
suivants : 
 

➢ Nombre de jours travaillés par an  

➢ Nombre de jours de RTT attribué annuellement  

➢ Nombre de jours d'absence  
  

Le nombre de jours travaillés par an est au moins égal à 365 jours - 104 jours de repos hebdomadaires - 
45 jours de congés annuels - jours fériés concernés.  

 Soit par exemple pour l’année universitaire 2023-2024 : 305j – 104j – 45j – 4j = 212 jours. 

 

Le quotient de réduction du nombre de jours de RTT est égal au nombre de jours travaillés par an divisé 
par le nombre de jours de RTT. Lorsque l'agent atteint, au cours de l'année, en une seule fois ou 
cumulativement, un nombre de jours d'absence égal au quotient de réduction, une journée de RTT est 
déduite de son crédit annuel de jours de RTT. 

Le nombre obtenu est arrondi à l’entier le plus proche. 

  Exemple : si 26,33 alors entier retenu 26 et si 41,67 alors entier retenu 42. 

 

Décompte pour le cycle horaire de 35h50 : 

Quotité de travail 
Nombre de jours 

ouvrés (N1) 

Nombre de jours 
RTT acquis 

annuellement 
(N2) 

Nombre de jours 
d’absence à partir 

duquel une journée 
RTT est enlevée  

(Q = N1/N2) 

Nombre de jours RTT 
restant à l’agent sur 
l’année de référence 

100% 212 5 42 4 

90% 191 4,5 42 3,5 

80% 170 4 42 3 

70% 148 3,5 42 2,5 

60% 127 3 42 2 

50% 106 2,5 42 1,5 
 

 

Décompte pour le cycle horaire de 36h40 : 

Quotité de travail 
Nombre de jours 

ouvrés (N1) 

Nombre de jours 
RTT acquis 

annuellement 
(N2) 

Nombre de jours 
d’absence à partir 

duquel une journée 
RTT est enlevée (Q = 

N1/N2) 

Nombre de jours RTT 
restant à l’agent sur 
l’année de référence 

100% 212 9 24 8 

90% 191 8 24 7 

80% 170 7 24 6 

70% 148 6 25 5 

60% 127 5 25 4 

50% 106 4,5 24 3,5 
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Ainsi, il convient d’appliquer la règle suivante : 
- Pour un agent à 35h50, 1 jour de RTT lui est déduit après 42 jours de maladie, puis 2 jours de 

RTT déduits après 84 jours de maladie, etc. 
- Pour un agent à 36h40, 1 jour de RTT lui est déduit après 24 jours de maladie, puis 2 jours de RTT 

déduits après 48 jours de maladie, etc. 
 

Il est précisé que la déduction des jours de RTT ne pourra être opérée que par la DRH centrale 
directement sur l’outil « Libertempo Tools » sans possibilités offertes aux composantes, pôles et 
services de modifier ultérieurement ces abattements. 

3- Jours de fractionnement : 
 

A ces jours de congés, peuvent éventuellement s'ajouter 1 ou 2 jours de fractionnement, selon les règles 
suivantes : 
 

➢ Si 5 à 7 jours de congés payés pris en dehors de la période du 1er mai au 31 octobre alors bénéfice 
d'1 jour de fractionnement. 

 
➢ Si 8 jours et plus de congés payés pris en dehors de la période du 1er mai au 31 octobre alors 

bénéfice de 2 jours de fractionnement. 

Remarque : si des jours de congés payés initialement posés permettant l’ajout de jours de fractionnement sont 
annulés pour cause d’arrêt maladie, les jours de fractionnement ne sont plus, alors, dus. 

Ces jours ne sont pas proratisés en fonction de la quotité de travail. 

Il est précisé que la déduction des jours de fractionnement ne pourra être opérée que par la DRH 
centrale directement sur l’outil « Libertempo Tools » sans possibilités offertes aux composantes, 
pôles et services de modifier ultérieurement ces abattements. 

4- Récapitulatif des soldes de congés annuels possibles : 

Le tableau ci-dessous synthétise les jours de congés, RTT et jours de fractionnement en fonction du cycle 
horaire appliqué à un agent à temps complet. 

Cycle horaire 
hebdomadaire 

Jours de  
congés payés 

Jours de RTT 
Jours de 

fractionnement 
maximum 

Solde maximum 
de jours  de 

congés annuel 

35H00 45 0 2 47 

35H50 45 5 2 52 

36H40 45 9 2 56 

 
En cas de temps partiel, ces cycles horaires et jours de congés payés, ainsi que les RTT sont proratisés. Les 
jours de fractionnement quant à eux ne sont pas proratisés. 
 
Synthèse des jours de congés payés et des RTT (hors jours de fractionnement) selon la quotité : 
 

Cycle horaire 
hebdomadaire 

100% 90% 80% 70% 60% 50% 

35H00 45 40,5 36 31,5 27 22,5 

35H50 50 45 40 35 30 25 

36H40 54 49 43,5 38 32,5 27 

 
Exemple : agent à 80% ayant choisi le cycle initial de 35h00 travaillera en réalité 28h00 par semaine, aura 36 
jours de congés payés et pourra bénéficier de 1 à 2 jours de fractionnement selon ses dates de congés. 

 
Il est à noter que dans le cas où un agent présenterait un arrêt de travail pour raison de santé sur une période 
correspondante à des congés payés, ces jours de congés seront reportés à une date ultérieure. 
 
 



    
DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES – JUILLET 2024 12 

 

Cas particuliers :  
 

1- Les agents recrutés à cheval sur deux années universitaires : 

Comme tous les agents BIATSS, les congés se calculent sur année universitaire. Cependant, pour ceux 
recrutés à cheval sur deux années universitaires et dont le solde de congés payés n'est pas suffisant pour 
couvrir la période de fermeture estivale et uniquement dans ce cas-là, il est possible d'ajouter le nombre de 
jours de congés manquants par anticipation sur l'année universitaire N+1. 

Charge ensuite au supérieur hiérarchique direct ou au service RH de proximité de déduire ce même nombre 
de jours de congés dès l’ouverture de l'exercice de l'année N+1 pour régulariser la situation. 

Attention, en cas de fin de contrat anticipée d’un agent contractuel, si le solde de congés payés est négatif, 
il convient d'avertir l'agent qu'il devra rembourser l'Université pour les jours pris par anticipation. 

2- Les apprentis : 
 
Les contrats d’apprentissage relevant du droit privé, ceux-ci ne peuvent prétendre qu’à 25 jours de congés 
payés pour une année complète.  
 
La règle de proratisation selon le temps de présence réel au sein de l’établissement reste la même que pour 
les autres agents de l’université. 
 

 
Les demandes de congés annuels formulés par chaque agent sont validées par le supérieur hiérarchique 
direct (N+1) en fonction des nécessités de service et, à ce titre, les congés peuvent être fractionnés dans 
l’intérêt du service. 
 
Cette mesure ne s’applique pas aux personnels de la recherche compte-tenu des spécificités de leurs 
missions, mais pour lesquels il est néanmoins demandé de veiller à ce qu’aucun personnels ne se retrouve 
en situation de travailleur isolé. 

L’absence du service pour congés annuel d’un agent ne peut excéder 31 jours calendaires (week-end 
compris) consécutifs conformément à la réglementation en vigueur 

Cette disposition ne s’applique pas pour : 
 

➢ Les fonctionnaires bénéficiant d’un congé bonifié ; 
 

➢ Les agents de l’Etat autorisés exceptionnellement à cumuler leurs congés annuels pour se rendre  
➢ dans leur pays d’origine ou pour accompagner leur conjoint se rendant dans leur pays d’origine ; 

 
 

 
Au vu des dispositions combinées de l’article 5 du décret 84-972 du 26 octobre 1984, relatif aux congés 
annuels des fonctionnaires de l'Etat et de la circulaire du 22 mars 2011, relative à l’incidence des congés de 

maladie sur le report des congés annuels, les congés annuels ne peuvent pas être reportés d’une année 

sur l’autre, sauf autorisation exceptionnelle de l’administration employeur. 

Les modalités du report des congés annuels s'entendent uniquement dans le cadre de l'année suivant 
l'année de référence. 

En conséquence, l'Université de Limoges a pris le parti d'autoriser à l'ensemble de son personnel un "report 
des jours de congés" de l'année N-1 non utilisés jusqu'au 31 décembre de l'année universitaire suivante et 
dont le solde ne peut excéder 25 jours conformément à la réglementation en vigueur. Au-delà de ce délai, 

8- REPORT DES JOURS CONGES PAYES 

7- DUREE CALENDAIRE DES CONGES ANNUELS 
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l'ensemble des jours de report non pris et/ou non déposés sur un CET seront irrémédiablement perdus et 
ne peuvent, en aucun cas, faire l’objet d’une indemnité compensatrice. 

Cas particulier d’un agent en reprise d’activité après un congé maladie et/ou d’accident de service : 

Le report peut être automatiquement accordé quand l’agent n’a pu prendre tout ou partie de son congé annuel 
du fait d’un congé de maladie. En effet, un agent doit pouvoir bénéficier d’une période minimale de 4 
semaines de congés annuels ; le chef de service peut donc exceptionnellement accorder un report lorsque, 
cette condition n’est pas remplie. 

Toutefois, aux termes de l’avis du Conseil d’Etat (Conseil d’Etat, 4ème et 5ème sous-section réunies, 26/04/2017, 
n°406009), un agent absent du service une ou plusieurs années continues ne peut reporter que les 25 jours 
de congés annuels - dits « de droit commun » correspondant à l'année de référence précédant son 
retour au service qui peuvent alors être pris dans une période de 15 mois après le terme de l’année 
pendant laquelle a eu lieu le congé maladie. 

Il ne peut donc demander le report des congés liés aux autres années au cours desquelles il était absent au 
titre du bénéfice d'un congé pour raison de santé. 

Pour les agents non concernés par ces dispositions spécifiques liées à la maladie, les jours de congés payés 
et de RTT ne peuvent pas être reportés au-delà du 31 décembre de l’année universitaire N+1. 

 

 
Il a été mis en place au sein de l'université de Limoges un "compte épargne temps" (CET) afin de permettre à 
l'ensemble des agents qui répondent aux conditions d'éligibilité de déposer les jours de congés non pris au 
titre de l'année N-1. 
 
Le compte épargne temps est ouvert à la demande des agents titulaires et contractuels exerçant à temps 

complet, à temps non complet ou à temps partiel, à condition qu’ils aient accompli au moins une année de 

service et aient été employés au sein des administrations et des établissements publics à caractère 

administratif de l'Etat ou dans les établissements publics locaux d'enseignement. Un fonctionnaire stagiaire 

ne peut bénéficier de l’ouverture d’un compte épargne temps.  

 

Le CET est alimenté par le report de congés annuels, de jours de RTT, ou de jours de fractionnement sur 

l’année considérée mais ne peut l’être par le report sur l’année concernée de jours de congés bonifiés. 

 

L’unité d’alimentation du CET est une journée entière. Il n’est donc pas possible d’inscrire ni de prendre en 

compte des demi-journées dans le CET. 

 

Le nombre de jours à déposer sur le CET pour son ouverture est de 15 jours maximum et lorsque le CET 

atteint le seuil de 15 jours, l’agent peut épargner 10 jours maximum par an. 

 

Afin de pouvoir ouvrir et/ou alimenter son CET, il faut absolument avoir pris au moins 20 jours de congés 

payés au cours de l’année de référence. 

 

La date butoir de demande d'ouverture et/ou d'alimentation des CET est fixée au 31 décembre de chaque 

année délai de rigueur. 

Les demandes d’utilisation (monétisation, conversion en point RAFP ou utilisation en jours de congés) peuvent 
se faire à tout moment dans l’année. 

L’application d’un droit d’option pour les agents dont le solde du CET est supérieur à 15 jours est 
obligatoire au plus tard le 31 janvier de l’année N+1.  

9- COMPTE EPARGNE TEMPS 
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Il est à noter qu’en cas de modification dérogatoire et/ou ponctuelle émanant du Ministère, une note 
de service spécifique sera transmise pour son application (exemples : crise sanitaire COVID, jeux 
olympiques 2024). 

 Cf. Annexe « procédure sur le Compte épargne temps (CET) » 

 
Un agent public (fonctionnaire ou contractuel) peut renoncer à tout ou partie de ses jours de repos pour les 
donner à un collègue, parent d'un enfant malade, ou aidant familial. Le don permet à l'agent qui en bénéficie 
d'être rémunéré pendant son absence. 
 
L'agent qui cède ses jours de repos et l'agent qui les reçoit doivent relever du même employeur. Tout agent 
peut donner des jours. Le don s'effectue à la demande du donneur et de manière anonyme et sans 
contrepartie. 
 
Pour bénéficier d'un don de jours de repos, l'agent doit se trouver dans l'une des 2 situations suivantes : 

- Avoir un enfant de moins de 20 ans à charge atteint d'une maladie, d'un handicap ou victime d'un 
accident d'une particulière gravité rendant indispensables une présence soutenue et des soins 
contraignants 

- Venir en aide à un proche atteint d'une perte d'autonomie d'une particulière gravité ou présentant un 
handicap. 

 
Lorsque l'agent est aidant familial, la personne à laquelle il vient en aide doit être : 

- Son époux(se), partenaire de Pacs ou concubin(e), 
- Un ascendant ou un descendant, 
- Un enfant dont il assume la charge, 
- Un collatéral jusqu'au 4e degré, 
- Un ascendant, descendant ou collatéral jusqu'au 4e degré de son époux(se), partenaire de Pacs ou 

concubin(e), 
- Une personne âgée ou handicapée avec laquelle il réside ou avec laquelle il entretient des liens étroits 

et stables, à qui il vient en aide de manière régulière et fréquente, à titre non professionnel, pour 
accomplir tout ou partie des actes ou des activités de la vie quotidienne. 

 
Les jours qui peuvent être donnés sont : 

- Les jours de RTT, en partie ou en totalité. 
- Les jours de congés annuels, à partir du 21ème jour, en partie ou en totalité. 
 

Les jours de RTT et de congés annuels donnés peuvent être des jours épargnés sur un compte épargne temps 
et donné à tout moment de l’année. 

 Cf. annexe « procédure don de congés » 

 

 
A l’occasion de certains événements, les fonctionnaires et agents non titulaires peuvent être autorisés à 
s’absenter du service sur présentation d’un justificatif correspondant à l’événement invoqué.  
 
Ces autorisations spéciales sont distinctes des congés annuels, des jours ARTT, des jours de fractionnement 
et des jours de récupération du temps de travail et s’appliquent aux personnels BIATSS, enseignants et 
enseignants-chercheurs. Elles sont subordonnées à une demande expresse de l’agent à son supérieur 
hiérarchique en amont de l’évènement. Pour les personnels BIATSS auprès de leur N+1 et pour les 
enseignants et enseignants-chercheurs auprès des Doyens ou Directeurs ou à défaut de la Présidente de 
l’université.  
 
 

10- DONS DE CONGES 

11- AUTORISATIONS SPECIALES D’ABSENCES (ASA) 

https://www.service-public.fr/particuliers/glossaire/R12668
https://www.service-public.fr/particuliers/glossaire/R12574
https://www.service-public.fr/particuliers/glossaire/R12669


    
DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES – JUILLET 2024 15 

 

Les autorisations d’absence sont accordées soit de plein droit, soit sous réserve des nécessités de service 
et doivent être concomitantes à l’évènement. Ces demandes doivent systématiquement être déposées 
dans l’application Libertempo et les justificatifs adressés au supérieur hiérarchique direct (N+1) afin qu’il 
puisse formuler un avis. 
 
Le temps d’absence couvert par une autorisation d’absence est assimilé à une période de service effectif. 
Pendant cette période, l’agent conserve sa rémunération ainsi que ses droits à l’avancement, à la retraite, aux 
congés annuels et, sauf exception, aux jours RTT.  
 
Lorsque l’événement survient durant une période pendant laquelle l’agent est absent du service, notamment 
pour congé annuel ou congé de maladie, aucune autorisation d’absence ne peut lui être accordée et 
aucune récupération n’est possible.  
 
Le principe des autorisations d’absences s’appuie sur les fondements suivants :  

- Evènement ponctuel  
- Evènement non chronique  
- Evènement pendant le temps de travail  

Conformément à la faculté qui lui est faite par la réglementation en vigueur, l’Un iversité de Limoges a pris la 
décision de ne pas demander aux bénéficiaires de ces autorisations spéciales d’absence, de récupérer sur 
leur temps de travail, la durée de celle-ci. 

 Cf. annexe « Note sur les ASA » 
 

 
Le congé de proche aidant permet à un agent fonctionnaire ou contractuel de cesser temporairement 
son activité professionnelle ou de travailler à temps partiel pour s’occuper d'un proche handicapé ou 
en perte d'autonomie. 
 
L'agent a droit, sur sa demande, à un congé de proche aidant d'une durée maximale de trois mois 
renouvelable dans la limite d'un an sur l'ensemble de sa carrière. 
 
Est considéré comme un membre de la famille de l’agent : 

- Un conjoint, un concubin, un partenaire de pacte civil de solidarité, un ascendant, un descendant, un 
enfant ou un collatéral jusqu'au quatrième degré ; 

- Un ascendant, un descendant ou un collatéral jusqu'au quatrième degré de son conjoint, concubin ou 
partenaire lié par un pacte civil de solidarité ; 

- Une personne âgée ou handicapée avec laquelle il réside ou avec laquelle il entretient des liens étroits 
et stables, à qui il vient en aide de manière régulière et fréquente, à titre non professionnel, pour 
accomplir tout ou partie des actes ou des activités de la vie quotidienne. 

 
Le congé de proche aidant se prend selon la ou les modalités suivantes : 
 

- Pour une période continue ; 
- Pour une ou plusieurs périodes fractionnées d'au moins une demi-journée ; 
- Sous la forme d'un service à temps partiel. 

 
L'administration ne peut pas refuser ce congé. 
 
Pendant le congé de proche aidant, l’agent n’est pas rémunéré. En revanche, la durée de ce congé est 
assimilée à une période de service effectif et est prise en compte pour la constitution et la liquidation 
des droits à pension. 
 
Pour en bénéficier, l’agent doit adresser sa demande de congé par courrier au moins 1 mois avant le début 
du congé, et pour le renouveler, il doit en faire la demande par courrier au moins 15 jours avant la fin du 
congé en cours. 
 

12- CONGE DU PROCHE AIDANT 
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La demande doit préciser les dates prévisionnelles de congé et les modalités de prise du congé : en 
continu, de manière fractionnée ou sous forme de temps partiel. 
 
La demande de congé doit être accompagnée des pièces justificatives suivantes : 
 

- Déclaration sur l'honneur de votre lien familial avec la personne aidée ou de l'aide apportée à la 
personne âgée ou handicapée avec laquelle vous résidez ou entretenez des liens étroits et stables ; 

- Déclaration sur l'honneur précisant soit que vous n'avez pas eu précédemment recours, au cours de 
votre carrière, à un congé de proche aidant, soit sa durée si vous y avez déjà eu recours. 
 

La demande doit également être accompagnée de la copie de l'un des documents suivants : 
 

- Si la personne aidée est un enfant handicapé à votre charge ou un adulte handicapé : copie de la 
décision justifiant d'un taux d'incapacité permanente au moins égal à 80 % ; 

- Si la personne aidée souffre d'une perte d'autonomie : copie de de la décision d'attribution de 
l'allocation personnalisée d'autonomie (APA). 

-  
Le bénéficiaire du congé de proche aidant peut en modifier les dates prévisionnelles et les modalités 
d'utilisation choisies. Dans ce cas, il en informe par écrit son responsable hiérarchique direct (N+1), avec un 
préavis d'au moins quarante-huit heures. 
 
Il est possible de mettre fin de façon anticipée à ce congé ou d’y renoncer dans les cas suivants : 
 

- Décès de la personne aidée ; 
- Admission dans un établissement de la personne aidée ; 
- Diminution importante de vos ressources ; 
- Recours à un service d'aide à domicile pour assister la personne aidée ; 
- Congé de proche aidant pris par un autre membre de votre famille ; 
- Si l’état de santé du proche aidant le nécessite. 

 
Il convient alors d’informer par écrit son supérieur hiérarchique direct (N+1) au moins 15 jours avant la date 
à laquelle souhaitée de fin ou de renonciation du congé, pour une transmission par la suite à la DRH centrale.  
 
En cas de décès de la personne aidée, ce délai est ramené à 8 jours. 
 
Au cours de la période pendant laquelle il bénéficie du congé de proche aidant, l’agent reste affecté dans 
son emploi. 
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DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 
Service de la gestion statutaire et des carrières 
des personnels BIATSS 

 
 
 

 

ANNEXE 2 
 

 
 

 

Le CET permet d’épargner des reliquats de congés annules afin de les utiliser ultérieurement sous forme de congés, 

de les monétiser, ou encore, si vous êtes fonctionnaire, de les placer en épargne retraite au titre de la retraite 

additionnelle de la fonction publique (RAFP). 

 

Le CET est ouvert à la demande des agents titulaires et contractuels exerçant à temps complet, à temps non complet 

ou à temps partiel, à condition qu’ils aient accompli au moins une année de service et aient été employés au sein 

des administrations et établissements publics à caractère administratif de l’Etat ou dans les établissements 

publics locaux d’enseignement. 

 

Un fonctionnaire stagiaire ne peut bénéficier de l’ouverture d’un compte épargne temps.  

Les enseignants, les enseignants-chercheurs, les vacataires sont exclus de ce dispositif. 

 

 

L’ouverture et l’alimentation d’un CET se fait entre le 1er septembre et le 31 décembre de l’année universitaire 

N+1, au moyen des formulaires correspondant au type de la demande. 

Ces documents sont transmis signés par la voie hiérarchique au service de la gestion statutaire et des carrières des 

personnels BIATSS. 

 

Pour ouvrir ou alimenter le CET il faut obligatoirement avoir pris 20 jours de congés annuels à minima au titre de 

l’année universitaire concernée. Pour les agents à temps partiel, ce nombre est proratisé en fonction de la quotité 

de travail réelle (exemple : si l’argent exerce à hauteur de 50%, il doit avoir posé au moins 10 jours de congés 

annuels). 

 

Le CET est alimenté par le report de congés annuels, de jours de RTT, ou de jours de fractionnement sur 

l’année considérée mais ne peut l’être par le report sur l’année concernée de jours de congés bonifiés. 

L’unité d’alimentation du CET est une journée entière. Il n’est donc pas possible d’inscrire ni de prendre en compte 

des demi-journées dans le CET. 

 

Le nombre de jours à déposer sur le CET pour son ouverture est de 15 jours maximum. 

Lorsque le CET atteint le seuil de 15 jours, l’agent peut épargner 10 jours maximum par an. 

Le CET peut comporter 60 jours cumulés maximum.  

 

 

 

 

PROCÉDURE D’UTILISATION  

DU COMPTE EPARGNE TEMPS (CET) 

1- RAPPEL DU CADRE GENERAL 

2-  

2- CONDITIONS D’OUVERTURE ET D’ALIMENTATION D’UN COMPTE EPARGNE TEMPS 
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A titre exceptionnel :  
 

En raison d’évènements nationaux spécifiques, les règles précitées peuvent être modifiées temporairement.  

Ce fut le cas pour l’année 2020 en raison de la pandémie de la COVID-19 et de nouveau pour l’année 2024 en 

raison de l’organisation des Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris. 

Les modifications temporaires concernent les 2 points suivants : 

- Le nombre maximum de jours pouvant être versés sur le CET est fixé à 20 jours au lieu de 10 jours ; 

- Le plafond global des jours sur le CET est porté à 70 jours maximum au lieu de 60 jours.  

 

Si, à l’issue de l’année concernée par ces modifications, le CET comptait plus de 60 jours, l’agent ne pourra à 

nouveau épargner des jours que lorsque son CET repassera en dessous de 60 jours. 

  

Les jours non déposés sur le CET dans les délais requis sont reportés automatiquement en tant que « congés 

antérieurs » dans la limite de 25 jours maximum (cf. note 26/10/2020) et doivent être utilisés en priorité par l’agent 

dans un délai de 4 mois à compter du 1er septembre de l’année universitaire suivante. Au-delà de ce délai, soit au 

1er janvier de l’année N+1, les jours de report non utilisés seront irrévocablement perdus. 

 

Cas particulier :  

 

Ces jours de congés antérieurs, dans la limite de 25 jours, ne seront pas perdus au 1er janvier de l’année N+1 

pourront être utilisés tout au long de l’année universitaire suivante uniquement pour les agents ayant été 

absents durant l’année universitaire N pour l’une des raisons suivantes : 

- Congé longue maladie, Congé longue durée ou de grave maladie 

- Congé maternité / adoption 

 

 

 

Les différents moyens d’utilisation des jours sur le CET 

 

1. Nombre de jours épargnés compris entre 1 et 15 inclus  

 

Si le nombre de jours comptabilisés sur le CET est inférieur ou égal à 15, l’agent peut soit utiliser ces jours sous 

forme de congés, soit les laisser sur le CET. Les jours CET sous forme de congés, peuvent être pris en une ou 

plusieurs fois.  

 

2. Nombre de jours épargnés compris entre 16 et 60  

  

Si le nombre de jours comptabilisés sur le CET compte plus de 15 jours, l’agent peut demander :  

- soit de les utiliser sous forme de congés. Les jours CET en forme de congés, peuvent être pris en une 

ou plusieurs fois ; 

- de se les faire indemnisés en partie ou en totalité ;  

- de les convertir  en points de retraite complémentaire (RAFP) fonctionnaire uniquement. 

 

Remarques : 

 

- Un agent peut mixer les trois modes d’utilisation précités  

 

- Un agent peut demander à bénéficier de tous ses jours de congé épargnés sur son CET à la fin des congés 

suivants : 

- Congé de maternité, d'adoption ou Congé de paternité et d'accueil de l'enfant 

- Congé de proche aidant 

- Congé de solidarité familiale 

 

 

3- UTILISATION DU COMPTE EPARGNE TEMPS AU FIL DE L’EAU 
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Au terme de chaque année civile, si le solde des jours épargnées est supérieur à 15 jours, l’agent titulaire ou 

contractuel détenteur d’un CET, doit exercer son droit d’option, et ce même s’il n’alimente pas son CET cette 

année-là, au plus tard le 31 janvier N+1 délai de rigueur, à l’aide du formulaire joint en annexe 3, selon l’une des 

modalités suivantes : 

 

1. Pour les agents titulaires  

- La monétisation, suivant un système d’indemnisation réglementaire fixé ; 

- Le versement sur la retraite additionnelle de la fonction publique (RAFP) 

- Le maintien des jours sur le CET 

 

En l'absence de toute demande par l’agent titulaire, les jours comptabilisés sur votre CET au-delà de 15 

jours sont d’office convertis en points de retraite complémentaire (article 6 du Décret 2002-634 du 

29/04/2002). 

 

2. Pour les agents contractuels  

- La monétisation, suivant un système d’indemnisation réglementaire fixé ; 

- Le maintien des jours sur le CET 

 

En l'absence de toute demande par l’agent contractuel, les jours comptabilisés sur votre CET au-delà de 15 

sont d’office indemnisé (article 6 du Décret 2002-634 du 29/04/2002).  

 

Valeurs indicatives 

 

La monétisation des jours épargnés s’effectue sur les bases suivantes 

- 150€ brut par jour pour la catégorie A,  

- 100€ brut par jour pour la catégorie B, 

- 83€ brut par jour pour la catégorie C,  

 

Le versement sur la retraite additionnelle de la fonction publique s’effectue sur les bases suivantes :  

Valeur du point RAFP (évolutive chaque année exemple en 2024 : 1,4112 €) 

- Catégorie A : environ 101 points par jour 

- Catégorie B : environ 68 points par jour 

- Catégorie C : environ 56 points par jour 

 

 

Remarques :  

- Le montant de la monétisation est soumis aux règles d’imposition et aux cotisations sociales des primes et 

indemnités ; 

- Pour les agents travaillant à temps partiel, ce montant n’est pas soumis à proratisation en fonction de la quotité 

de travail (exemple : un argent de catégorie B à 80% demandant la monétisation de 1 jour de CET il aura 90€). 

 

 

1. Mobilités sortantes au sein des trois fonctions publiques (Etat, Territoriale, Hospitalière)  
 

Un état individuel de situation de l’argent est transmis par le service de la gestion statutaire et des carrières des 
personnels BIATSS à l’établissement d’accueil. La gestion du CET est assurée par l’administration d’accueil 
selon les règles applicables au sein de celle-ci. 
 
Dans le cas des mobilités en cours d’années universitaire, l’alimentation du CET pour être envisagé en 
fonction de chaque situation individuelle et dans le respect des règles en vigueur.  

 

4- APPLICATION OBLIGATOIRE DU DROIT D’OPTION 

5- DISPOSITIONS RELATIVES AU TRANSFERT DU COMPTE EPARGNE TEMPS 
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2. Retraite, démission ou de fin de contrat  
 

L’agent doit solder l’ensemble de ses jours épargnés sur son CET avant de clôturer celui-ci. Il devra alors 

impérativement utiliser les 15 premiers jours sous forme de jours de congés. En cas de jours dépassant ce seuil, 

il aura, en plus de l’utilisation en jours de congés, le choix entre la monétisation ou le versement sur la RAFP 

(uniquement pour les fonctionnaires). 

3. En cas de décès de l’agent  

En cas de décès d'un agent ayant ouvert un CET, ses ayants droits bénéficient de l'indemnisation de la 
totalité des jours épargnés. 

 
 

 

L’outil de gestion permet aux agents ainsi qu’à leur supérieur hiérarchique en charge des congés, de consulter 

l’ensemble des soldes de congés, ainsi que celui du CET, à tout moment par le biais de l’application « Libertempo ». 

 

Pour accéder aux annexes de demandes dématérialisées, il suffit de se connecter au Sharepoint RH en suivant le 

lien suivant : https://mydrive.unilim.fr/sites/RH/SitePages/formulaires.aspx?web=1.  

Par la suite, il convient de fournir au service de la gestion statutaire et des carrières des personnels BIATSS via le 

Sharepoint l’ensemble des demandes.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6- OUTIL DE GESTION 

https://mydrive.unilim.fr/sites/RH/SitePages/formulaires.aspx?web=1
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*Alimentation uniquement entre le 1er septembre et le 31 décembre de l’année N+1 

 

Remarque : un mixe est possible entre les différentes options : utilisation, maintien, monétisation, versement 

sur la RAFP (fonctionnaire uniquement). 

Jours inscrits sur 

le CET 
Options possibles 

Agents via le Sharepoint 

RH 

Composantes / 

Services 

Service de la 

gestion statutaire 

et des carrières 

des personnels 

BIATSS 

0 jour 
Alimentation du CET  

de 1 à 15 jours* 

➢ Demande d’ouverture 

(Formulaire 1) 

Validation des 

demandes, signature 

des formulaires et 

transmission via le 

Sharepoint au 

service de la gestion 

statutaire et des 

carrières des 

personnels BIATSS 

Vérification de la 

conformité et 

complétude des 

demandes 

 

Mise en application 

des demandes : 

alimentation, 

utilisation, maintien 

des jours, 

versements des 

jours CET sur la 

RAFP …. 

 

Envoie des fiches 

récapitulatives au 

agents et RH de 

proximité 

 

Du 1er au 14ème 

jour inclus 

Alimentation du CET 

de 1 à 15 jours* 

 

Utilisation en jours 

 de congé 

➢ Demande alimentation 

  (Formulaire 1) 

 

➢ Demande d’utilisation 

(Formulaire 2) 

 

Du 15ème  

au 60ème jour 

 

 

Utilisation en jours  

de congé 

 

Maintien des jours  

sur le CET 

 

Alimentation du CET  

de 1 à 10 jours* 

 

Monétisation des jours 

CET 

 

Versement des jours 

CET sur la RAFP 

(fonctionnaire uniquement) 

➢ Demande de congé 

(Formulaire 2) 

 

➢ Demande d’utilisation 

(Formulaire 2) 

 

➢ Demande alimentation 

(Formulaire 1) 

 

➢ Demande d’utilisation 

(Formulaire 2) 

 

➢ Demande d’utilisation 

(Formulaire 2) 

 

Du 61ème jour  

au 70ème jour  

(cas exceptionnels 

suite crise sanitaire 

COVID-19) 

Monétisation des jours 

CET 

 

Versement des jours 

CET sur la RAFP 

(fonctionnaire uniquement) 

➢ Demande d’utilisation 

(Formulaire 2) 

EN RESUME 
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   DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 
Service de la gestion statutaire et des carrières 
des personnels BIATSS 

                    

ANNEXE 3 

 

 
 

 

 
Code général de la fonction publique 
 

❖ Article L621-6  
 

L'agent public peut renoncer anonymement et sans contrepartie à tout ou partie de ses jours de repos non pris au 
bénéfice d'un agent public civil ou d'un militaire en application des articles L. 1225-65-1 et L. 1225-65-2 du code du 
travail relatifs au don de jours de repos à un parent d'enfant décédé ou gravement malade. 
L'autorité dont relève l'agent est informée du don de jours de repos et ne peut pas s'y opposer. 
 

❖ Article L621-7 
 

Un agent public peut renoncer anonymement et sans contrepartie à tout ou partie de ses jours de repos non pris au 
bénéfice d'un agent public civil ou d'un militaire, en application de l'article L. 3142-25-1 du code du travail relatif au 
don de jours de repos à un proche aidant d'une personne en perte d'autonomie ou présentant un handicap. 
 

 
Un agent public (fonctionnaire ou contractuel) peut renoncer à tout ou partie de ses jours de repos pour les donner 
à un collègue, parent d'un enfant malade, handicapé ou décédé, ou aidant familial. Le don permet à l'agent qui en 
bénéficie d'être rémunéré pendant son absence. 
 
L'agent qui cède ses jours de repos et l'agent qui les reçoit doivent relever du même employeur. Tout agent peut 
donner des jours. Le don s'effectue sous forme de jours entiers, à la demande du donneur, de manière 
anonyme, sans contrepartie et est définitif après validation du service des ressources humaines. 
 
Pour bénéficier d'un don de jours de repos, l'agent doit se trouver dans l'une des 3 situations suivantes : 
 

➢ Avoir un enfant de moins de 20 ans à charge atteint d'une maladie, d'un handicap ou victime d'un accident 
d'une particulière gravité rendant indispensables une présence soutenue et des soins contraignants ; 

➢ Être parent d’un enfant à charge décédé de moins de 25 ans ; 
➢ Venir en aide à un proche atteint d'une perte d'autonomie d'une particulière gravité ou présentant un 

handicap. 
 
Lorsque l'agent est aidant familial, la personne à laquelle il vient en aide doit être : 
 

➢ Son époux(se), partenaire de PACS ou concubin(e), 
 

➢ Un ascendant ou un descendant, 
 

➢ Un enfant dont il assume la charge, 
 

➢ Un collatéral jusqu'au 4e degré, 
 

➢ Un ascendant, descendant ou collatéral jusqu'au 4e degré de son époux(se), partenaire de Pacs ou 
concubin(e), 

 

➢ Une personne âgée ou handicapée avec laquelle il réside ou avec laquelle il entretient des liens étroits et 
stables, à qui il vient en aide de manière régulière et fréquente, à titre non professionnel, pour accomplir tout 
ou partie des actes ou des activités de la vie quotidienne. 
 
 

 

1- RAPPEL DU CADRE REGLEMENTAIRE 

 

2- CONDITIONS D’APPLICATION 

 

PROCEDURE DE DON DE JOURS DE CONGE 

https://www.service-public.fr/particuliers/glossaire/R12668
https://www.service-public.fr/particuliers/glossaire/R12574
https://www.service-public.fr/particuliers/glossaire/R12669
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Les jours qui peuvent être donnés sont : 
 

➢ Les jours de RTT, en partie ou en totalité. 
 

➢ Les jours de congés annuels, à partir du 21ème jours, en partie ou en totalité (l’agent donateur devant avoir 
donc pris au moins 20 jours de congé au préalable). 

 
Les jours de RTT et de congés annuels donnés peuvent également être des jours épargnés sur un compte épargne 
temps (CET) et donné à tout moment de l’année. 
 
Les jours de repos compensateur accordés en contrepartie d'heures supplémentaires, d'astreintes ou de 
permanences ne peuvent pas être donnés. 

 

 

❖ Pour l’agent qui cède ses jours : 

 
L'agent qui donne un ou plusieurs jours de repos en informe par écrit son administration en précisant le nombre de 
jours qu'il souhaite donner. Le don est définitif après accord de son chef de service. 
 
Le don de jours épargnés sur un compte épargne-temps (CET) peut être effectué à tout moment. Pour cela, il 
conviendra d’effectuer la procédure habituelle relative à la demande d’utilisation des jours de congés, afin de pouvoir 
en faire don. 
 
Le don de jours non épargnés sur un CET peut être fait jusqu'au 31 décembre de l'année concernée. 
 
Un même agent peut effectuer plusieurs dons par an. 
 

❖ Pour l’agent qui souhaite bénéficier du don : 

 
L'agent qui souhaite bénéficier d'un don de jours de repos en informe par écrit son administration, via la Direction 
des Ressources Humaines. 
 
Il joint à sa demande un certificat médical détaillé sous pli confidentiel établi par le médecin qui suit l'enfant ou la 
personne à laquelle il vient en aide. 
 
Ce certificat atteste : 
 

➢ La particulière gravité de la maladie, du handicap ou de l'accident rendant indispensables une présence 
soutenue et des soins contraignants auprès de l'enfant, 
 

➢ La particulière gravité de la perte d'autonomie ou du handicap de la personne à laquelle il vient en aide. 
 
Lorsque l'agent souhaite bénéficier d'un don de jours de congé en qualité d'aidant familial, il doit en outre fournir une 
déclaration sur l'honneur de l'aide effective qu'il apporte à la personne aidée. 
 
L'administration a 15 jours ouvrables pour informer l'agent bénéficiaire du don de jours de repos. 

 
❖ Lien d’accès au formulaire en ligne : 

 
https://mydrive.unilim.fr/sites/RH/SitePages/formulaires.aspx?web=1 

 
 

 
La durée du congé dont vous pouvez bénéficier en utilisant des jours de repos donnés est plafonnée à 90 jours 
par an par enfant. Ce congé peut être fractionné à la demande du médecin qui suit l'enfant malade, handicapé ou 
accidenté. 
 
Le don vous est fait sous forme de jour entier que vous exerciez à temps plein, à temps partiel ou à temps incomplet. 
 
Vous pouvez cumuler les jours de repos donnés avec les autres types de congés auxquels vous avez droit (congés 
annuels, congé parental, etc.). 

3- MISE EN ŒUVRE DE LA PROCEDURE DE DON 

 

4- UTILISATION DU DON 

 

https://mydrive.unilim.fr/sites/RH/SitePages/formulaires.aspx?web=1
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Vous ne pouvez pas épargner sur un compte épargne-temps les jours de repos qui vous sont donnés et 
aucune indemnité ne peut être versée en cas de non-utilisation des jours de repos donnés. 
 
Si vous n'utilisez pas, au cours de l'année civile, tous les jours qui vous ont été donnés, les jours non utilisés sont 
rendus à l'administration qui peut en faire bénéficier un autre agent. 
 

 
 
La gestion de l’ensemble des dons de jours de congé est centralisée au sein de la Direction des Ressources 
Humaines par le service de la gestion statutaire et des carrières des personnels BIATSS. 
 
Deux cas de fugure sont possibles à la suite d’un don de jours de congé : 
 

1- Le donateur mentionne le nom du bénéficiaire de son don : 
 

 La DRH transfère le nombre de jours correspondant du donateur au bénéficiaire (après vérification de 
son éligibilité au don). 
 

 Le bénéificiaire ne connaitra pas le nom du donnateur qui doit rester anonyme. 
 

2- Le donateur ne mentionne pas de bénéificiaire et fait un « don libre » : 
 

 La DRH transfère le nombre de jours correspondant dans un « pot commun ». 
 

 Si des bénéficiaires se sont manifestés, ces jours pourront être répartis entre ceux-ci. 
 

 Si aucun bénéficiaire ne s’est manifesté, les jours seront maintenus dans le « pot commun » et 
l’Administration pourra faire le choix de les répartir à des agents répondant aux conditions d’éligibilité 
dont elle a connaissance ou de les maintenir « en sommeil » jusqu’à ce que des bénéficiaires 
potentiels se manifestent. 

 

 Les dons resteront là aussi anonymes. 

 
 

 

 
drh-biatss@unilim.fr 

 
ou 

 
Direction des Ressources Humaines 

Service de la gestion statutaire et des carrières des personnels BIATSS 

Hôtel de l’Université 

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

5- GESTION ET REPARTITION DU DON 

 

6- CONTACT UTILE 

 

drh-biatss@unilim.fr
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DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 
Service de la gestion statutaire et des carrières des 
personnels BIATSS 

                    

 

 

ANNEXE 4 
 

 
 
 

A l’occasion de certains événements, les fonctionnaires et agents non titulaires peuvent être 
autorisés à s’absenter du service sur présentation d’un justificatif correspondant à l’événement 
invoqué.  
 
Ces autorisations spéciales sont distinctes des congés annuels, des jours ARTT, des jours de 
fractionnement et des jours de récupération du temps de travail et s’appliquent aux personnels 
BIATSS, enseignants et enseignants-chercheurs. Elles sont subordonnées à une demande expresse de 
l’agent à son supérieur hiérarchique en amont de l’évènement. Pour les personnels BIATSS auprès 
de leur N+1 et pour les enseignants et enseignants-chercheurs auprès des Doyens ou Directeurs ou à 
défaut de la Présidente de l’université. 
 
Les autorisations d’absence sont accordées soit de plein droit, soit sous réserve des nécessités de 
service et doivent être concomitantes à l’évènement. Ces demandes doivent systématiquement être 
déposées dans l’application Libertempo et les justificatifs correspondants fournis au supérieur 
hiérarchique direct.  
 
Le temps d’absence couvert par une autorisation d’absence est assimilé à une période de service 
effectif. Pendant cette période, l’agent conserve sa rémunération ainsi que ses droits à l’avancement, 
à la retraite, aux congés annuels et, sauf exception, aux jours ARTT.  
 
Lorsque l’événement survient durant une période pendant laquelle l’agent est absent du service, 
notamment pour congé annuel ou congé de maladie, aucune autorisation d’absence ne peut lui être 
accordée et aucune récupération n’est possible.  
 
Le principe des autorisations d’absences s’appuie sur les fondements suivants : 

- Evènement ponctuel 
- Evènement non chronique 
- Evènement pendant le temps de travail 

 

Conformément à la faculté qui lui est faite par la réglementation en vigueur, l’Université de Limoges 

a pris la décision de ne pas demander aux bénéficiaires de ces autorisations spéciales d’absence, de 

récupérer sur leur temps de travail, la durée de celle-ci. 
 

LES AUTORISATIONS SPECIALES D’ABSENCE 
(ASA) 
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A- Les autorisations spéciales d’absences pour évènements familiaux 

 

Motif de l’absence Application Justificatif 

Mariage ou PACS 
5 jours ouvrés maximum 

Concomitants à l’évènement 

Certificat de 
mariage ou de 

PACS 

Mariage d’un ascendant, d’un descendant, frère, 
sœur, oncle, tante, neveu, nièce, 

beau-frère, belle-sœur 

1 jour ouvré maximum 
Concomitant à l’évènement 

Certificat de 
mariage 

Naissance ou adoption 
3 jours ouvrés consécutifs 

A prendre après la naissance ou l’adoption 

Certificat de 
naissance ou 
d’adoption 

Enfant malade de moins de 16 ans* 
ou pour en assurer momentanément la garde 

 

*pour les enfants handicapés pas de limite d’âge 

6 jours maximum par an et par agent* 
Ces jours peuvent être doublés si l’agent assume 
seul la garde, le conjoint est au chômage ou ne 

bénéficie pas d’autorisation pour garde 
momentanée. 

*Si le conjoint bénéficie aussi de 6 jours 
d’autorisation pour garde momentanée, le couple 

peut se répartir ces autorisations d'absence au-delà 
de 6 jours chacun mais sur justification à postériori. 

Certificat 
médical 

ou 
Justificatif pour 

la garde 

1-Décès d’un enfant  
 

2-Décès d’un enfant de moins de 25 ans ou d’une 
personne de moins de 25 ans dont l’agent a la 

charge effective et permanente 

5 jours ouvrés 
 

7 jours ouvrés  
+ 8 jours complémentaires pouvant être fractionnés 

et pris dans un délai d’un an à compter du décès 

Certificat de 
décès  

ASA de droit 

Décès du conjoint, de la personne liée par 
un PACS, du père, de la mère, des enfants, frère, 

sœur, beau-père, belle-mère, 
beau-frère, belle-sœur 

3 jours ouvrés maximum  
+ 48h maximum pour le trajet aller-retour 

Sur présentation d’un justificatif et concomitants à 
l’évènement 

Certificat de 
décès 

Décès des grands-parents, oncle, tante, neveu, 
nièce 

1 jour ouvré  
+ 48h maximum pour le trajet aller-retour 

Sur présentation d’un justificatif et concomitants à 
l’évènement 

Certificat de 
décès 

1-Maladie grave du conjoint, du père, de la 
mère, ou des enfants 

2-Raisons graves et exceptionnelles en 
particulier évènements de famille grave ou de 

santé 

3 jours ouvrés maximum  
+ 48h maximum pour le trajet aller-retour 

Concomitant à l’évènement 

Certificat 
médical 

Jour de rentrée scolaire de l’enfant 
de la maternelle jusqu’à la 6ème 

Tolérance de 4 heures maximum à répartir sur la 
journée et en fonction de l’emploi du temps 

_ 

 

 

 

1- LES AUTORISATIONS SPECIALES D’ABSENCES FACULTATIVES ACCORDEES SELON LA NECESSITE DE 

SERVICE 
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B- Les autorisations d’absences pour raisons personnelles 

 

 

Motif de l’absence Application Justificatif 

Candidat à un concours  
ou à un examen professionnel 

2 jours ouvrés consécutifs précédant 
immédiatement le début des épreuves  

+ les jours des épreuves. 
 Ces 2 jours peuvent être fractionnés entre les 
épreuves écrites et orales pour un concours de 

même type. 
Valable par concours, par agent et par an. 

Convocation 

Jury d’un concours La durée des épreuves + le temps de trajet Convocation 

Don du sang 

Durée du don  
+ temps de trajet entre lieu de travail  

et lieu du don 
Ne peut excéder une demi-journée 

Attestation du centre 
de don 
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Les autorisations d’absences liées à la maternité 
 

Motif de l’absence Application Justificatif 

Les examens médicaux obligatoires 

Pour se rendre aux examens médicaux 
obligatoires antérieurs ou postérieurs à 

l'accouchement, dans les cas où ces examens ne 
peuvent avoir lieu en dehors des heures de 

service 

Certificat de 
grossesse  

+ convocation 

Les aménagements d'horaires pour femmes 
enceintes 

1 heure maximum par jour à partir du début du 
3ème mois de grossesse 

Certificat de 
grossesse 

+ demande de l’agent 

Les séances de préparation à l'accouchement 
sans douleur 

Sur avis du médecin de prévention et sur 
présentation des pièces justificatives, le 

responsable hiérarchique peut accorder les 
autorisations d'absence nécessaires pour se 

rendre à ces séances lorsque celles-ci ne 
peuvent avoir lieu en dehors des heures de 

service. 

Certificat de 
grossesse 

+ attestation de 
présence 

Allaitement 
La durée de ces autorisations est limitée à une 

heure par jour, à prendre en deux fois 

Certificat de 
naissance  

+ demande de l’agent 

  
 

 

A- Les autorisations d’absences liées à des motifs civiques   

 

Motif de l’absence Application Justificatif 

Jury d’assise Durée de la session Convocation 

Journée de défense et citoyenneté (JDC) 1 jour Convocation 

Activité dans la réserve opérationnelle 
 5 jours par année civile  

au titre de ses activités dans la réserve 

Demande écrite au 
moins 1 mois avant la 

date d’absence 

Sapeurs-pompiers volontaires 

Formation initiale : 30 jours au moins répartis 
sur 3 années de l’engagement, dont au moins 10 

jours la 1ère année. 
Formation de perfectionnement : 5 jours au 

moins par an 
Intervention : durée de l’intervention. 

Convocation 

 

2- LES AUTORISATIONS SPECIALES D’ABSENCES A CARACTERE STATUTAIRE DITES « DE DROIT » 
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B- Les autorisations d’absences pour raisons syndicales ou politiques 

 

Motifs de l’absence Application 

La réunion mensuelle d’information 
1 heure par mois 

OU 3 heures maximales par trimestre 

Absence syndicale 

10 jours par année civile 
portés à 20 jours par année civile pour les congrès internationaux 

ou organismes directeurs et pour les organisations syndicales élues 
au conseil commun de la fonction publique. 
Ces jours ne sont pas cumulables entre eux 

Formation syndicale 12 jours ouvrés maximum par année universitaire 

Fonctionnaires chargés de  
fonctions électives 
Maires ou Adjoints,  

membres d’un conseil municipal, 
général ou régional 

Crédit d’heure de l’employeur selon la taille de la collectivité  
et accordés par trimestre* : 

*si elles ne sont pas toutes utilisées ces heures  
ne sont pas reportables d’un trimestre à l’autre 

Conseillers municipaux des communes < 3 500 
habitants 

10h30 

Conseillers municipaux des communes de 3 500 à 
9 999 habitants 

10h30 

Conseillers municipaux des communes de 10 000 
à 29 999 habitants 

21h 

Conseillers municipaux des communes de 30 000 
à 99 999 habitants 

35h 

Conseillers municipaux des communes de 100 000 
habitants ou plus 

70h 

Adjoints au maire des communes de moins de 
10 000 habitants 

70h 

Adjoints au maire des communes de 
10 000 à 29 999 habitants 

122h30 

Adjoints au maire des communes de 30 000 
habitants ou plus 

140h 

Maire des communes de moins de 10 000 
habitants 

122h30 

Maires des communes de 10 000 habitants ou 
plus 

140h 

Candidats à une élection 
présidentielle, législative, sénatoriale 

ou européenne 

20 jours 
Imputés sur les congés annuels 

Ou récupérés par aménagement du temps de travail 

Candidats à une élection régionale, 
cantonale ou municipale 

10 jours 
Imputés sur les congés annuels 

Ou récupérés par aménagement du temps de travail 
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